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ARTICLE 1 – 
CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL AU PLAN 
 
Le présent règlement du Plan Local d’Urbanisme s'applique à la totalité du territoire 
de la commune de CREIL. 

 
 
 
ARTICLE 2 – 
PORTEES RESTRICTIVES DU REGLEMENT A L’EGARD 
D’AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES 
SOLS 
 
1 - Les dispositions du Plan Local d’Urbanisme se substituent à celles des articles R 

111-1 à R 111-26 du Code de l'Urbanisme à l'exception des articles R 111-2, R 
111-3, R 111-3.2, R 111-14, R 111-14.2, R 111-15 et R 111-21 qui restent en 
vigueur. 

2 - L'article L 111-10 du Code de l'Urbanisme concernant "les travaux, 
constructions ou installations susceptibles de compromettre ou de rendre plus 
onéreuse l'exécution des travaux publics ..." reste applicable malgré les 
dispositions du Plan Local d'Urbanisme. 

3 - Les dispositions prévues aux titres I, II et III du présent règlement s'appliquent 
sans préjudice des prescriptions prises au titre des législations spécifiques aux 
servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. Ces servitudes, ainsi 
que les dispositions réglementaires qui les concernent, figurent en annexe du 
Plan. 

4 - Les articles du Code de l'Urbanisme ou d'autres législations concernant 
notamment : 

- les périmètres de déclaration d'utilité publique (DUP) 
- les projets d'intérêt général (PIG) 
- le Droit de préemption urbain (DPU)... 
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ARTICLE 3 – 
DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
ª Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines 

(indicatif U), en zones à urbaniser (indicatif AU) et en zones naturelles (indicatif 
N) dont les délimitations sont reportées sur le plan de découpage en zones. 

ª Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions du Titre II du 
présent règlement sont : 

� la zone UA, référée au plan par l'indice UA, et qui comprend cinq secteurs :     
UAa, UAb, UAc, UAd, UAe et UAr 

� la zone UB, référée au plan par l'indice UB, et qui comprend quatre 
secteurs : UBa, UBb, UBc et UBd 

� la zone UC, référée au plan par l'indice UC, et qui comprend deux secteurs :      
UCa et UCb  

� la zone UD, référée au plan par l'indice UD, et qui comprend trois secteurs :     
UDa, UDb et UDc 

� la zone UE, référée au plan par l'indice UE, et qui comprend trois secteurs :      
UEa, UEb, UEc et UEd 

� la zone UF, référée au plan par l'indice UF 

� la zone UG, référée au plan par l'indice UG 

� la zone UH, référée au plan par l'indice UH 

� la zone UI, référée au plan par l'indice UI 

ª Les zones à urbaniser auxquelles s'appliquent les dispositions du Titre III du 
présent règlement sont : 

� la zone 2 AU, référée au plan par l’indice 2 AU 

� la zone AUl, référée au plan par l’indice AUl 

ª Les zones naturelles ou non équipées auxquelles s'appliquent les dispositions 
du Titre IV du présent règlement sont : 

� la zone N référée au plan par l'indice N qui comprend deux secteurs : Na, 
Nb, 

 
ª Les caractères et vocations de chacune de ces zones sont définis en tête du 

chapitre qui lui correspond. Chaque chapitre comporte un corps de règles en 
trois sections et quatorze articles rappelés ci-après : 
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SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 1 - Occupation et utilisation du sol interdites 
ARTICLE 2 - Occupation et utilisation du sol admises 

SECTION II - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 
 

ARTICLE 3 - Accès et voirie 
ARTICLE 4 - Desserte par les réseaux 
ARTICLE 5 - Caractéristiques des terrains 
ARTICLE 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises  
   publiques 
ARTICLE 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
ARTICLE 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur  
   une même propriété 
ARTICLE 9 - Emprise au sol 
ARTICLE 10 - Hauteur maximum des constructions 
ARTICLE 11 - Aspect extérieur 
ARTICLE 12 - Stationnement 
ARTICLE 13 - Espaces libres et plantations, espaces boisés classés 
 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
ARTICLE 14 - Coefficient d'occupation du Sol (C.O.S.) 
 
 
Le numéro de l'article est toujours précédé du sigle de la zone où il s'applique. 
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Chapitre 1 : Dispositions propres à la zone UA 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Cette zone correspond au centre ville et rassemble les secteurs suivants : 

ª Le quartier de la gare (la rue Jean Jaurès et le quai d’Aval) 

ª Le quartier de la place Carnot 

ª La rue Gambetta 

ª La place de la mairie et la place du 8 mai 1945. 

ª Le secteur des rues de la République et de Châtillon, 

ª Et deux sites de renouvellement urbain sur le quartier Gournay. 

L'objectif de cette zone est de renforcer le caractère urbain et les fonctions liées à un 
centre ville. 

D'une urbanisation dense, au caractère ancien et de reconstruction d'après guerre, 
elle offre des possibilités de restructuration du tissu urbain. Les îlots Boufflette   
(UAb i), qui est en cours d’urbanisation) et Cornet (UAa i) ont fait l'objet d'une 
réglementation spécifique dans le cadre du précédent document d’urbanisme et sont 
intégrés aux orientations d’aménagement. 

Le quartier intercommunal Gournay-les-Usines est un territoire stratégique de par sa 
localisation et le potentiel de logements qu’il représente. Dans le Projet de 
Renouvellement Urbain et Social, des secteurs ont été identifiés (quai d’Aval : UAc i, 
ancien lycée Gournay : UAd) pour accueillir des programmes d’habitat ou mixtes. Ils 
font l’objet d’orientations d’aménagement. 

Le site Vieille Montagne fait l’objet d’un secteur UAe i. Un plan de recomposition 
d’ensemble sera présenté dans le cadre d’orientations d’aménagement. Des 
servitudes d’utilité publique liées à la pollution des sols seront imposées par l’Etat. 
Elles feront l’objet d’une enquête publique avant d’être intégrées au document 
d’urbanisme. 

Le règlement de la ZAC de rénovation, créée par arrêté ministériel du 4 décembre 
1972 a été incorporé au règlement du plan local d’urbanisme, conformément aux 
dispositions de la loi Solidarité et renouvellement urbains du 13 décembre 2000. Ce 
secteur fait l’objet d’une zone spécifique UAr. 
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La zone UAi recouvre les secteurs classés en zone inondable par le Plan de 
Prévention des Risques d’inondations approuvé le 14 décembre 2000. 
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SECTION 1 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 

DU SOL 

UA 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1 - Rappels 

ª L’édification des clôtures est soumise à déclaration (article L 441-2 du Code de l’Urbanisme). 

ª Les installations et travaux divers, définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, sont 
soumis à autorisation dès que le PLU est rendu public. 

ª Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l’article L 430-2 du Code 
de l’Urbanisme, dans les territoires visés à l’article L 430-1 du dit code. 

ª Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés au bruit des voies, tel que défini dans l’annexe “nuisances 
acoustiques”, sont soumis à des normes d’isolement acoustique, conformément aux dispositions 
de l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié et de ses annexes, relatif à l’isolement acoustique contre les 
bruits de l’espace extérieur et à la loi du 31 décembre 1992 contre le bruit et l’arrêté préfectoral 
du 28 décembre 1999. 

ª Dans les secteurs classés en zone inondable par le Plan de Prévention  des Risques 
d’inondations approuvé le 14 décembre 2000, toutes les dispositions d’accompagnement 
propres à éviter ce risque et précisées par le règlement du PPRi devront être prises. 

2 - Sont interdites les occupations du sol suivantes 

ª Constructions à usage industriel, de type industrie lourde 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie légère 
ª Constructions à usage d’entrepôt 
ª Constructions à usage agricole 
ª Transformation de garages en boxes en locaux d’activités 
 
ª Les terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à la 

réglementation prévue aux articles R 444-3 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
ª Les habitations légères de loisirs soumises à la réglementation prévue aux 

articles R 444-1 et suivant du Code de l’Urbanisme 
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ª Les parcs d’attractions et aires de jeux et de sports visés à l’article R 442-2 
(alinéa a) du Code de l’Urbanisme dont la présence constituerait une gêne pour 
l’environnement, notamment en raison du bruit, des émanations d’odeurs, de 
poussières, de la circulation. 

 
ª Les caravanes et mobil-homes à usage d’habitation permanent ou temporaire. 
 
ª Dans les espaces indiqués au plan comme espace de jardin à protéger sont 

interdites les annexes d’une superficie supérieure à 8 m², ou supérieure à       
15 m² quand le terrain est directement desservi par une voie existante 
publique ou privée. 

 
Les secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement relèvent du cas général. 

 

 

Sauf application d’une disposition d’alignement, il pourra être fait abstraction des prescriptions 
édictées aux articles 3 à 10 pour : 

- Les immeubles existants avant la mise en vigueur du Plan Local d’Urbanisme qui 
peuvent être réparés ou aménagés, dans le volume bâti existant. 

- La reconstruction, en cas de sinistre, à égalité de surface de plancher. 
- Les occupations et utilisations du sol à usage d’équipements d’infrastructure liés à la 

voirie et aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d’eau potable, postes de 
détente de gaz, station d’épuration, bassin de retenue, etc...). 

- Les équipements d’infrastructures nécessaires à l’exploitation ferroviaire. 
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UA 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
SOUS CONDITIONS : 

1 – Sont autorisées toutes les occupations et utilisations du sol autres 
que celles interdites à l’article 1. 

2 - Toutefois, sont autorisées sous condition, les occupations et 
utilisations du sol ci-après : 

ª Constructions à usage de commerce ou d’artisanat ou leurs extensions sont 
autorisées sous trois conditions cumulées : 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants ; 
- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 

les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels (bruit, 
tremblements, fumées, odeurs…) ; 

- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes (voirie d’accès 
et de desserte, réseaux divers). 

 
ª Constructions et installations à usage d’équipements collectifs, publics ou 

privés ou leurs extensions, à vocation administrative, sociale, sanitaire, scolaire, 
culturelle ou sportive à condition qu’ils ne soient source d’aucune nuisance 
pour le voisinage (bruit, tremblements, odeurs…) et qu’ils ne soient pas de 
nature à troubler la tranquillité publique. 

ª Constructions à usage de stationnement des véhicules (voir définition en 
annexe) ou leurs extensions à condition qu’elles soient implantées en silo ou en 
souterrain. 

La réglementation et les prescriptions concernant le stationnement lié aux constructions sont 
traitées dans l’article 12. 

ª Les installations et travaux divers définis à l’article R 442-2 du Code de 
l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol 
autorisées dans la zone. Les affouillements et exhaussements de sol, tels que 
définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone, ou s’ils 
concernent un aménagement paysager d’un espace collectif. 

Les secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement relèvent du cas général. 



UA 

PLU DE CREIL – Règlement 

11 

SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

UA 3 - ACCES ET VOIRIE 

1 - Cas général 

AAccccèèss  

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 

Toute opération doit comporter le minimum d'accès sur les voies publiques. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle 
de ces voies qui présente une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de circulation automobile et piétonnière, de sécurité, de défense contre 
l’incendie et de la protection civile. 

Ces accès doivent être adaptés à l’opération future. 

Afin de satisfaire aux exigences de sécurité, les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possible des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 
visibilité est mauvaise. 

Les aires de stationnement ne doivent présenter au maximum qu’une seule entrée et 
une seule sortie sur la voie publique. 

Si les constructions ou installations projetées, publiques ou privées, sont destinées à 
recevoir du public, elles doivent comporter des accès réservés aux piétons, 
indépendants des accès des véhicules. Ces accès doivent être munis de dispositifs 
rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées.  
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VVooiirriiee  

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance. 

En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être 
aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent 
tourner. 

2 - Cas particuliers 

Le long des rues suivantes, les accès sont limités à un seul par propriété. Ils sont 
interdits lorsque le terrain est desservi par une autre voie : 

- Rue de la République 
- Rue Gambetta 

3 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 

ª Ilot Cornet (UAa i) 

Les nouvelles opérations envisagées dans cet îlot s’organiseront autour d’une 
voie intérieure (se référer aux orientations d’aménagement). 

ª Ilot Boufflette (UAb i) 

Les nouvelles opérations envisagées dans cet îlot s’organiseront autour d’une 
voie intérieure (se référer aux orientations d’aménagement). 

ª Secteurs du quai d’Aval (UAc i), de l’ancien lycée Gournay (UAd), et du site 
Vieille Montagne (UAe i) 

Se référer aux orientations d’aménagement. 
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UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, qui, par sa destination implique une 
utilisation d’eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

Pour les constructions qui, en raison de leur hauteur, ne peuvent être desservies 
gravitairement, le constructeur doit réaliser à sa charge l’installation de surpression. 

2 - Assainissement 

EEaauuxx  uussééeess  

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle 
engendrant des eaux usées. Toute évacuation dans les fossés, cours d’eau et égouts 
pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit 
se faire dans les conditions prévues par l’article 35-8 du Code de la Santé Publique et 
par l’article R 111-12 du Code de l’Urbanisme. 

EEaauuxx  pplluuvviiaalleess  

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet de ces eaux 
en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. Lorsqu’il existe 
un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain 
devront garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

3 - Desserte électrique, téléphonique et de télédistribution 

Les branchements privés sur les réseaux d’électricité, de télécommunication et de 
télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 

Pour les secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement, et à l'occasion de la 
création des nouvelles voies envisagées, les réseaux électrique, téléphonique et de 
télédistribution seront aménagés en souterrain. 
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UA 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 

Non réglementée. 

UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1 - Cas général 

A l'exception des secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement et des 
prescriptions liées aux servitudes d'utilité publique, les constructions doivent être 
implantées : 

- à l’alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie. 
 

D’autres dispositions pourront être prises pour les parcelles présentant une largeur 
sur rue supérieure à 20 mètres, à condition : 

- de respecter l’ordonnancement des constructions avoisinantes en bon état 
- de créer un front bâti sur la rue. 

2 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 

ª Ilot Cornet : UAa i 

- Pour les voies existantes, les constructions seront implantées : 

9 soit à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie, 
9 soit en respectant le retrait des façades sur rue des constructions voisines. 

 

- Pour les voies qui seront créées à l'occasion du projet, les constructions 
pourront être implantées : 

9 soit à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie, 
9 soit en retrait par rapport à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la 

voie. 
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ª Ilot Boufflette : UAb i 

- rue Stéphenson, un recul devra être respecté afin de réaliser l'espace libre 
décrit à l'article UA 13 (mail planté). 

- pour les voies créées à l'occasion du projet, les constructions pourront être 
implantées : 

9 soit à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie, 
9 soit en retrait par rapport à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie. 
 

- pour les débouchés de la voie reliant les rues Jules Juillet et Georges 
Stéphenson, des bâtiments d'angle devront être réalisés. 

ª Pour les secteurs du quai d’Aval (UAc i) de l’ancien lycée Gournay (UAd), et 
du site Vieille Montagne (UAe i) : 

Se référer aux orientations d’aménagement. 

3 - Sur UAr 

Les constructions seront implantées : 

9 soit à l’alignement, ou à la limite séparant la propriété de la voie, 
9 soit en retrait de l’alignement. 
 
Lorsque les constructions sont implantées en retrait, le retrait ne peut être supérieur à 
35 mètres. 

4 - Prescriptions liées aux servitudes d’utilité publique 

Les constructions devront respecter les dispositions du Plan de Prévention des Risques d’Inondations. 

Aucune construction autre qu’un mur de clôture ne peut être établie dans une distance de la limite 
légale du chemin de fer. 

5 - Dispositions diverses 

Des éléments architecturaux peuvent être autorisés en saillie sur l'alignement de la voie dans les 
conditions habituelles de permission de voirie (gouttière, débord de toit, auvent, balcon...) 

Lorsqu’une construction existante ne respecte pas les règles imposées à l’article 6, l’extension ou la 
surélévation du bâtiment est autorisée dans le prolongement de la façade existante. 
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UA 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

1 – Cas général 

ª Dans la bande des 20 mètres à compter de l'alignement 

 Les constructions seront implantées d’une limite latérale à l’autre.  

ª Au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de l'alignement 

- Pour les constructions principales : 

Elles seront implantées en retrait des limites séparatives. 

Toutefois, l’implantation en limites séparatives est possible lorsque le bâtiment 
s’adosse à un mur pignon aveugle existant, à condition de ne pas dépasser les 
héberges du bâtiment existant sur le fond voisin. 

Lorsqu’une construction est implantée en retrait par rapport aux limites 
séparatives, elle doit respecter les marges de recul suivantes : 

La distance de tout point de la construction par rapport aux limites séparatives 
est au minimum égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit ou du pignon 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (L= H/2). 

Si la façade en recul comporte des baies éclairant des pièces principales situées 
au regard de la limite séparative, la marge de recul devra être au moins égale à 
6 mètres. 

La hauteur de la construction ne pourra excéder 9 mètres à l’égout du toit                    
(cf article 10). 

La règle L = H/2 n'est pas applicable lorsque plusieurs voisins s'entendent pour 
réaliser un projet de construction couvrant plusieurs parcelles contiguës, 
lorsqu’il s’agit d'un ensemble de constructions groupées, ou lorsqu’il est établi 
un contrat de cour commune. Cette règle s'applique alors uniquement sur les 
limites séparatives délimitant l'unité foncière du projet. 

 

- Pour les annexes : 

Les annexes peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en retrait. 
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Lorsqu’elle est implantée sur une limite séparative, la longueur de la façade 
implantée sur la limite ne peut excéder 10 mètres. 

Lorsqu’une annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la 
marge de recul est égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l’égout du toit avec 
un minimum de 2,5 mètres mesurée au droit de la construction (L=H). 

La hauteur de la construction ne pourra excéder 2,50 mètres à l’égout du toit               
(cf article 10). 

2 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 

Pour les secteurs du quai d’Aval (UAc i), l’ancien Lycée Gournay (UAd) et le site 
Vieille Montagne (UAe i), se référer aux orientations d’aménagement. 

Les îlots Cornet (UAa i) et Boufflette (UAb i) relèvent du cas général. 

UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contigües doivent être édifiées de telle manière que les baies 
éclairant les pièces principales ne soient masquées par une partie d’immeuble qui, à 
l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan 
horizontal. La vue droite au sens du Code Civil est seule considérée (Cf. annexe : 
croquis 2). 

Toutefois, pour la façade la moins ensoleillée, cet angle peut être porté à 60°, à 
condition que la moitié au plus des pièces principales prennent le jour sur cette 
façade. 

Une distance minimale de 4 mètres est imposée. 

Les annexes de ces constructions ne sont pas concernées par cette règle. 

UA 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementée. 
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UA 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Détermination de la hauteur absolue 

ª La hauteur absolue d’une construction est comptée à l'égout du toit (sauf pour les espaces de 
jardin à protéger). 

L’égout du toit correspond à la ligne basse d’un pan de toiture. 

Cependant, quand le toit est occupé par des lucarnes ou des relevés de toiture, c’est la hauteur 
du bord de toit de ces ouvrages qui doit être pris en compte, dès lors que leur façade cumulée 
dépasse la moitié de la longueur de la façade qui les supporte (Cf. annexe : croquis 3). 

Pour toutes les constructions, il ne pourra être dégagé qu’un seul niveau de plancher utilisable 
ou habitable dans les combles. 

Un dépassement de la hauteur maximale pourra être autorisé pour des raisons techniques ou 
fonctionnelles (cheminées et souches de cheminées, colonnes d’aération, locaux techniques 
d’ascenseurs, appareillages de sécurité, réservoirs ou silos, autres structures verticales de faible 
emprise). 

Une augmentation de 1,80 mètre de ces hauteurs est admise : 

- afin de permettre l’amélioration des constructions existantes, 

- afin de permettre la réalisation d’immeubles d’angles quand les hauteurs des deux rues 
concernées sont différentes, 

- afin de faciliter le raccordement à des façades voisines existantes en bon état et le 
recouvrement de pignons existants, 

- afin de tenir compte d’une topographie mouvementée (pente de plus de 5%), 

- dans les secteurs concernés par le plan de prévention des risques d’inondation. 

ª Cette hauteur de la construction est mesurée par rapport au niveau de la voie au droit de la 
parcelle, à l’exception des terrains en surplomb. 

Lorsque la voie est en pente, la mesure sera prise au milieu de la façade parallèle à la voie. 

 

 

Pour les terrains en surplomb : 

La hauteur est mesurée à partir du point le plus bas de la partie du terrain recevant la 
construction. 
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2 – Cas général 

ª Hauteurs dans la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement : 

Certaines rues peuvent avoir des sections de hauteur différente et se retrouver 
classées dans 2 registres de hauteur (elles seront identifiées par une astérisque). 

Pour les constructions édifiées dans une bande de 20 mètres, comptée à partir de 
l’alignement de la voie, ou à toute autre limite s’y substituant et figurant aux 
documents graphiques, la hauteur maximum à l'égout du toit est fixée à : 

RIVE DROITE 

9 15 mètres pour : 

- les rues Henri Barbusse, Fernand Pelloutier*, Georges Stéphenson, Edouard 
Vaillant 

- la place Charles Brobeil* 
 
9 12 mètres pour : 

- les avenues Antoine Chanut (place Carnot) et Jules Uhry 
- le quai d'Amont 
- la place du Général de Gaulle 
- les rues Gambetta, Jules Juillet, des Pierres, du Maréchal de Lattre de 

Tassigny, Miss Edith Cawell, Albert Thomas, Henri Pauquet, Jean Jaurès, 
quai d’Aval 

 
9 9 mètres pour : 

- la place Charles Brobeil*  
- les rues Despinas, Louis Lebrun, Victor Hugo, Jessé, Fernand Pelloutier*, 

Roset, de l’Union. 
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RIVE GAUCHE 
 
9 12 mètres pour : 

- les rues de Marl, de la République*, Saint Cricq Cazeaux 
- la place du 8 Mai 1945 
 

9 9 mètres pour : 

- les rues Albert Dugué, Charles Auguste Duguet, de la République*, Jules 
Michelet, 

- l’allée du Musée. 

ª Hauteurs au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement : 

- Pour les constructions principales : 

La hauteur maximum à l'égout du toit est fixée à 9 mètres. 

- Pour les annexes : 

La hauteur de l’annexe mesurée au droit de la limite séparative ne peut excéder 
2,50 mètres à l’égout du toit, et ne peut dépasser 3,50 mètres au point le plus 
haut de la construction. 

3 - Dans le secteur UAr 

ª Hauteurs dans la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement : 

9 18 mètres pour : 

- les rues de Marl, Charles Auguste Duguet, ruelle Saint-Sauveur, Châtillon, 
Robert Schuman, République. 

ª Hauteurs au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de 
l’alignement  : 

Se référer au cas général. 
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4 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 

ª Hauteurs dans la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement : 

- Ilot Boufflette (UAb i) : 
 
9 12 mètres pour les rues Jules Juillet et des Pierres et pour les voies à créer. 
9 15 mètres pour la rue Stéphenson 

 
- Ilot Cornet (UAa i) : 

 
9   9 mètres pour les voies à créer 
9 12 mètres pour le quai d’Amont. 

 
ª Secteurs du quai d’Aval (UAc i), l’ancien lycée Gournay (UAd), et le site Vieille 

Montagne (UAe i) : 
 
9 se référer aux orientations d’aménagement. 

ª Hauteurs au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement : 

Les îlots Boufflette (UAb i) et Cornet (UAa i) relèvent du cas général. 

Pour les secteurs du quai d’Aval (UAc i), l’ancien Lycée Gournay (UAd), et le site 
Vieille Montagne (UAe i), se référer aux orientations d’aménagement. 

5 - Dans les espaces de jardin à protéger 

La hauteur des constructions ne pourra excéder 3,50 mètres au faîtage. 

 

 

 

UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Rappel 

L’article R 111-21 du Code de l’urbanisme reste applicable : « le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par 
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leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales ». 

Dans le périmètre de protection des Monuments historiques et le périmètre de site inscrit annexés au 
présent dossier (Servitudes d’Utilité publique), les demandes d’autorisation d’occupation du sol sont 
soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France, indépendamment des prescriptions ci-
dessous. 

2 - Dispositions générales 

Sont interdits : 

- tout pastiche d’une architecture étrangère à la région, 

- les constructions de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 
présentant un caractère précaire. 

- les citernes, dépôts de matériaux ou de résidus, 

ª En cas de constructions à usage d’équipements, d’activités, ou de projets de 
réhabilitation, des adaptations pourront être apportées à condition qu’elles 
soient en harmonie avec les constructions voisines. 

3 - Dispositions applicables aux différents éléments de construction 

3-1 Les toitures 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront constituées de pentes. Le 
degré de pente moyen pris entre le faîtage et la gouttière doit être compris entre 30 ° 
entre 50 °, néanmoins pour les constructions nouvelles, un traitement architectural 
contemporain est admis à la condition d’utiliser des matériaux nobles et de conserver 
des volumétries identiques au bâti traditionnel et s’intégrant dans le site. 

Pour les bâtiments à usage d’activités, d’équipements, les annexes de petite 
dimension, les compléments d’habitation principale (auvent, etc...) une toiture en 
terrasse ou à une seule pente (de 20° minimum) pourra être autorisée. 

Les matériaux 

Les toitures seront recouvertes de matériaux ayant l'aspect de la tuile sans nervure 
ou de l'ardoise. La tuile plate petit moule est recommandée. 

Le zinc est autorisé pour les combles de configuration spécifique. 
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Il pourra être dérogé aux dispositions concernant la nature des matériaux en cas de 
pose de panneaux solaires. 

L'éclairement des combles 

L'éclairement des combles sera assuré soit, par des ouvertures en lucarnes 
traditionnelles, soit par des baies de toiture contenues dans le plan des versants, soit 
par des ouvertures en pignon. 

Les ouvertures devront être plus hautes que larges. Elles devront adopter le rythme 
des percements des étages inférieurs. 

Leur matériau de couverture devra, si possible, être le même que celui des pans du 
toit. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits pour les couvertures :  

- Le fibrociment 
- Le bandeau asphalté. 
 

DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann  

Le matériau de couverture d’origine devra être conservé ou restitué en cas de 
réfection de la toiture. 

Aucune modification de la pente du toit d’origine ne sera admise. 

Les lucarnes traditionnelles devront être conservées et restaurées à l’identique. 

 

 

 

3-2 Les matériaux 

PPrreessccrriippttiioonnss  

L’ensemble de la construction devra conserver une unité d’aspect (matériaux, 
finitions, couleurs). 

Les matériaux traditionnels (pierre de taille, moellon, brique rouge) ne seront pas 
recouverts, y compris les joints. 

Les murs pignons, laissés à découvert ou à édifier, devront recevoir la même finition 
que la façade. 
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Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction 
principale du point de vue de la nature et de la mise en oeuvre des matériaux, 
notamment pour les couvertures qui devront être réalisées avec le même matériau 
que la couverture principale ou s’en rapprochant le plus possible. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits : 

- l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 
briques creuses, béton cellulaire, parpaings de ciment, etc.); cependant, le 
béton banché apparent peut être autorisé à condition que son grain et sa 
couleur se rapprochent de ceux de la pierre ou de l’enduit local, 

- les pierres de nature étrangère à la région (granit, schiste), 

- les matériaux d’imitation (fausses pierres, fausses briques, faux bois, 
autres matériaux composites), 

- les enduits à forte granulométrie, les mouchetis tyroliens, 

- les façades aveugles sur rue. 

DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann  

Le respect ou l’utilisation des matériaux d’origine est obligatoire. 

Les élements en saillie (balcons, auvents, encadrements, pilastres, nervures, etc...) 
ainsi que les éléments de décor (bandeaux, cabochons, etc...) devront être conservés 
ou restitués. 

 

3-3  Les ouvertures et menuiseries 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les baies de la façade devront respecter un ensemble de rythmes réguliers marqués 
par des lignes verticales (percements les uns au dessus des autres) et horizontales 
(alignements des ouvertures). 

La surface des pleins y sera plus importante que celle des vides. 

Les ouvertures devront être nettement plus hautes que larges, à l’exception des 
vitrines commerciales. 

Sur une même façade, les ouvertures seront de même type et les menuiseries seront 
de même matériau et de même teinte, à l’exception des portes d’entrée, de porche ou 
de garage qui pourront être d’une autre couleur. 
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Les volets roulants sont autorisés, sous réserve de ne pas comporter de caissons 
extérieurs à la façade. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Les menuiseries en bois brut seront interdites. 

DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann    

Toute transformation des ouvertures existantes ou percement supplémentaire 
portant sur la façade sur rue sont interdits. 

En cas de remplacement, les carreaux des fenêtres devront respecter le nombre et la 
disposition des carreaux d’origine ou des autres fenêtres de la façade sur rue. 

 

3-4  Les ferronneries 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les ferronneries participent à la composition des façades et des clôtures. 

Les éléments de ferronnerie devront être sobres et inspirés de l’existant. 

DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann    

Les ferronneries devront être conservées, notamment celles en fonte et en fer forgé : 
grilles, barres d’appui, garde-corps, tirants et lambrequins. 

3-5 Réseaux et antennes paraboliques 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Fils électriques et téléphoniques ne devront pas être apparents. 

Le diamètre des antennes paraboliques ne devra pas dépasser 80 cm. 

L’installation des antennes paraboliques sur les balcons, garde-corps et appuis des 
fenêtres est interdite. Elle l’est également en faîtage et sur les lucarnes. 

Elles seront installées à l’égout du toit ou à sa proximité immédiate, sur les pans de 
toiture, ou sur les toits-terrasses. 

 
3-6 Les clôtures en bordure de voie 

PPrreessccrriippttiioonnss  

En bordure de voie, les clôtures devront être conçues de manière à s'harmoniser avec 
la construction concernée. Elles devront être sobres, dépourvues de toute 
ornementation fantaisiste. 
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La clôture sera constituée : 

- soit d’un mur, 
- soit d’un muret éventuellement surmonté d’une grille métallique. 

 

Le mur ou le muret sera traité en harmonie avec l’habitation concernée ou avec les 
clôtures avoisinantes (matériau, couleur). 

Lorsque la clôture existante sera constituée d’un mur ancien en pierres ou briques 
apparentes, elle devra être conservée et restaurée. 

Les portails seront de conception simple. 

Les coffrets techniques et boîtes aux lettres devront être accessibles de la rue et 
incorporés à la clôture ou aux murs de façade, au nu du mur. 

La hauteur totale de la clôture devra s’harmoniser avec les hauteurs des clôtures 
existantes dans la même rue. 

Si la clôture est à claires-voies, la partie pleine de la clôture ne devra pas dépasser un 
tiers de la hauteur totale. 

Les demandes d'opérations groupées et d’habitat collectif seront accompagnées d'un 
modèle type de clôture qui, une fois approuvé, devra obligatoirement être respecté. 

UA 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

1 - Rappels 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Il devra être réalisé, à l’occasion de toute construction, des aires de stationnement sur le terrain de 
l’opération et selon les normes définies au paragraphe 2. 

En cas de changement d’affectation des locaux existants, les nouvelles installations devront répondre 
aux mêmes normes. Le nombre de places de stationnement réputées acquises devra être pris en 
compte, il sera calculé selon l’affectation de la construction lors du dépôt d’autorisation du droit des 
sols. 

Les extensions de toute construction existante doivent répondre aux normes définies au paragraphe 2. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à réaliser les places de 
stationnement qui lui font défaut en application de l’article R 332-17 du Code de l’Urbanisme : 
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- soit en versant une participation prévue à l’article L 421-3 (3ème et 4ème alinéas) du Code 
de l’Urbanisme, 

- soit en réalisant ces places sur un terrain situé à moins de 300 mètres du terrain de 
l’opération. 

2 - Nombre d'emplacements 

ª Pour les constructions à usage d'habitation, il sera demandé une place pour     
60 m² de SHON et par logement. Pour les immeubles collectifs, un espace pour 
le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les résidences de personnes âgées, il sera créé 1 place de stationnement 
pour 100 m² de SHON 

ª Pour les constructions à usage de bureaux ou de services : 

- aucune place n'est exigée jusqu'à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 60 m². Un espace pour le 

stationnement des cycles devra être prévu. 
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ª Pour les constructions à usage de commerce ou d'artisanat 

- aucune place n'est exigée jusqu'à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 100 m². Un espace pour le 

stationnement des cycles devra être prévu. 
 
ª Pour les constructions à usage hôtelier, il sera créé 1 place pour 5 chambres. 

ª Pour les hôpitaux, il sera créé 1 place pour 60 m² de SHON. 

ª Pour les salles de jeux, de réceptions, il sera créé 1 place pour 30 m² de SHON 

ª Pour les écoles maternelles et élémentaires, 1 place par salle de cours. 

ª Pour les collèges et lycées, 1 place pour 7 élèves. 

ª Pour les établissements d'enseignement supérieur, 1 place pour 5 élèves. 

Pour les collèges, les lycées et les établissements  d'enseignement supérieur, un 
espace pour le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les équipements et les établissements recevant du public, et pour les 
constructions qui ne sont pas désignées aux paragraphes précédents, le nombre 
de places de stationnement sera déterminé en tenant compte de leur nature. 

3 - Caractéristiques des places de stationnement dans les aires 
collectives 

Chaque emplacement dans une aire collective doit présenter une accessibilité 
satisfaisante. 

Une surface moyenne de 22 m² par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

 

 

 

UA 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces restés libres après les constructions et non occupés par les aires de 
stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager. 



UA 

PLU DE CREIL – Règlement 

29 

Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations en nombre au moins équivalent.  

Les aires de stationnement en surface de plus de 4 emplacements devront être 
plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 150 m² de surface de 
stationnement. 

Un traitement végétal des aires de stationnement est recommandé. 

Les nappes imperméabilisées d'un seul tenant de plus de 400 m² sont interdites. 

Sur toutes les propriétés, l’entretien des espaces libres et plantations est imposé. 

1 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 

ª Ilot Boufflette : UAb 

Rue Georges Stephenson, un traitement paysager en alignement devra être 
réalisé. 

Ce traitement paysager devra s'apparenter, autant que possible, à un mail 
planté d'arbres, facilitant les circulations piétonnière et cycliste, pouvant 
accueillir des places de stationnement automobile. 

ª Secteurs du quai d’Aval (UAc i) et de l’ancien lycée Gournay (UAd) 

Se référer aux orientations d’aménagement. 

ª ancien site Vieille Montagne 

Les aires de stationnement seront paysagées de manière à diminuer l’impact de 
la présence automobile dans le secteur (arbustes et haies). 

Des transparences visuelles plantées d’arbres à haute tige seront organisées 
entre la rue de la Verrerie et le quai d’Aval : se référer aux orientations 
d’aménagement. 
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2 - Espaces de jardin à protéger 

DDaannss  lleess  sseecctteeuurrss  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann  ::  

La préservation et l'entretien du caractère végétal des terrains est obligatoire. 

Seules sont autorisées les constructions à usage d'annexes d'une superficie inférieure 
ou égale à 8 m² et d'une hauteur au faîtage inférieure ou égale à 3,50 mètres. 

Quand le terrain concerné est directement desservi par une voie existante, publique 
ou privée, la superficie des annexes peut être portée à 15 m². 

SECTION 3 

POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

UA 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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Chapitre 2 : Dispositions propres à la zone UB 

 

 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Cette zone correspond aux anciens faubourgs de Creil, elle comprend : 

ª le quartier Voltaire 
ª une partie du quartier Gournay  
ª le secteur de la rue Boursier 
ª les rues du Plessis-Pommeraye, Léon Blum, et Robert Schuman 
ª et trois sites de renouvellement urbain sur le quartier Gournay. 
 
L'objectif de cette zone à dominante d'habitat, est de permettre le développement 
d'une urbanisation contrôlée et de mettre en valeur les éléments de patrimoine 
urbain et architectural valorisant l'histoire de la ville. 

Le tissu urbain de cette zone, d'une densité assez variée, a été majoritairement 
constitué au XIX° et début du XX° siècle. Une possibilité de restructuration du tissu 
urbain est envisagée pour l’îlot Cornet (UBa i) qui fait l'objet d’orientations 
d’aménagement. 

Dans le Projet de Renouvellement Urbain et Social du quartier intercommunal 
Gournay, des secteurs ont été identifiés pour accueillir des programmes d’habitat 
(îlot Lucile : UBb, îlot Faure Robert- rue des Usines : UBc, îlot Faure Robert : UBd). Ils 
font l’objet d’orientations d’aménagement. 

La zone UBi recouvre les secteurs classés en zone inondable par le Plan de 
Prévention des Risques d’inondations approuvé le 14 décembre 2000. 
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SECTION 1 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 

DU SOL 

UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1 - Rappels 
ª L’édification des clôtures est soumise à déclaration (article L 441-2 du Code de l’Urbanisme). 

ª Les installations et travaux divers, définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, sont 
soumis à autorisation dès que le PLU est rendu public. 

ª Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l’article L 430-2 du Code 
de l’Urbanisme, dans les territoires visés à l’article L 430-1 du dit code. 

ª Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés, au 
titre de l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme. 

ª Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés au bruit des voies, tel que défini dans l’annexe “nuisances 
acoustiques”, sont soumis à des normes d’isolement acoustique, conformément aux dispositions 
de l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié et de ses annexes, relatif à l’isolement acoustique contre les 
bruits de l’espace extérieur à la loi du 31 décembre 1992 contre le bruit et l’arrêté préfectoral du 
28 décembre 1999. 

ª Dans les secteurs classés en zone inondable par le Plan de Prévention  des Risques 
d’inondations approuvé le 14 décembre 2000, toutes les dispositions d’accompagnement 
propres à éviter ce risque et précisées par le règlement du PPRi devront être prises. 

ª Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés, dans les 
conditions prévues à l’article L 130-1 du Code de l’urbanisme. 

2 - Sont interdites les occupations du sol suivantes 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie lourde 
ª Constructions à usage d’entrepôt 
ª Constructions à usage agricole 
ª Transformation de garages en boxes en locaux d’activités 
 
ª Les terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à la 

réglementation prévue aux articles R 444-3 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
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ª Les habitations légères de loisirs soumises à la réglementation prévue aux 
articles R 444-1 et suivant du Code de l’Urbanisme. 

 
ª Les parcs d’attractions et aires de jeux et de sports visés à l’article R 442-2 

(alinéa a) du Code de l’Urbanisme dont la présence constituerait une gêne pour 
l’environnement, notamment en raison du bruit, des émanations d’odeurs, de 
poussières, de la circulation. 

 
ª Les caravanes et mobil-homes à usage d’habitation permanent ou temporaire. 
 
ª Dans les espaces indiqués au plan comme espaces de jardin à protéger sont 

interdites les annexes d’une superficie supérieure à 8 m² ou supérieure à 15 m² 
quand le terrain est directement desservi par une voie existante publique ou 
privée. 

Les secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement relèvent du cas général 

 

 

Sauf application d’une disposition d’alignement ou d’une servitude, il pourra être fait 
abstraction des prescriptions édictées aux articles 3 à 10 pour : 

- Les immeubles existants avant la mise en vigueur de l’actuel Plan Local d’Urbanisme qui 
peuvent être réparés ou aménagés, dans le volume bâti existant. 

- La reconstruction, en cas de sinistre, à égalité de surface de plancher. 
- Les occupations et utilisations du sol à usage d’équipements d’infrastructure liés à la 

voirie et aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d’eau potable, postes de 
détente de gaz, station d’épuration, bassin de retenue, etc...). 

- Les équipements d’infrastructure nécessaires à l’exploitation ferroviaire. 
 

UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
SOUS CONDITIONS : 

1 – Sont autorisées toutes les occupations et utilisations du sol autres 
que celles interdites à l’article 1. 

2 - Toutefois, sont autorisées sous condition, les occupations et 
utilisations du sol ci-après : 

ª L’utilisation à usage de bureaux ou de services des volumes bâtis existants ou 
rénovés, ou leurs extensions. 
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ª Constructions à usage de commerce ou d’artisanat ou leurs extensions, sont 
autorisées sous quatre conditions cumulées : 

- que les surfaces totales n’excèdent pas 300 m² de SHON, les restaurants ne faisant pas 
l’objet de cette limitation ; 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants ; 
- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 

les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels (bruit, 
tremblements, fumées, odeurs…) ; 

- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes (voirie d’accès 
et de desserte, réseaux divers). 

 
ª Constructions et installations à usage d’équipements collectifs, publics ou 

privés ou leurs extensions, à vocation administrative, sociale, sanitaire, scolaire, 
culturelle ou sportive à condition qu’ils ne soient source d’aucune nuisance 
pour le voisinage (bruit, tremblements, odeurs…) et qu’ils ne soient pas de 
nature à troubler la tranquillité publique. 

ª L’extension des constructions existantes à usage industriel, de type industrie 
légère, est autorisée sous quatre conditions cumulées : 

- que ces constructions existantes aient été implantées dans la zone avant la mise en 
vigueur du présent PLU ; 

- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 
les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels (bruit, 
tremblements, fumées, odeurs…) ; 

- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes (voirie d’accès 
et de desserte, réseaux divers). 

 
ª Constructions à usage de stationnement des véhicules (voir définition en 

annexe) ou leurs extensions à condition qu’elles soient implantées en silo ou en 
souterrain. 

La réglementation et les prescriptions concernant le stationnement lié aux constructions sont 
traitées dans l’article 12. 

ª Les installations et travaux divers définis à l’article R 442-2 du Code de 
l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol 
autorisées dans la zone. Les affouillements et exhaussements de sol, tels que 
définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone, ou s’ils 
concernent un aménagement paysager d’un espace collectif. 

Les secteurs faisant l’objet d’orientation d’aménagement relèvent du cas général. 
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SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

UB 3 - ACCES ET VOIRIE 

1 - Cas général 
AAccccèèss  

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 

Toute opération doit comporter le minimum d'accès sur les voies publiques. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle 
de ces voies qui présente une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de circulation automobile et piétonnière, de sécurité, de défense contre 
l’incendie et de la protection civile. 

Ces accès doivent être adaptés à l’opération future. 

Afin de satisfaire aux exigences de sécurité, les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possible des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 
visibilité est mauvaise. 

Les aires de stationnement ne doivent présenter au maximum qu’une seule entrée et 
une seule sortie sur la voie publique. 

Si les constructions ou installations projetées, publiques ou privées, sont destinées à 
recevoir du public, elles doivent comporter des accès réservés aux piétons, 
indépendants des accès des véhicules. Ces accès doivent être munis de dispositifs 
rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées. 

VVooiirriiee  

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance. 

En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être 
aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent 
tourner.  
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2 - Cas particuliers 
Le long des rues suivantes, les accès sont limités à un seul par propriété. Ils sont 
interdits lorsque le terrain est desservi par une autre voie :  

- Route de Vaux 
- Rue Boursier 
- Rue Robert Schuman 

 
Aucune opération ne peut prendre accès sur les voies rapides de la RD200. 

3 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 
ª îlot Cornet (UBa) 

Les nouvelles opérations envisagées dans cet îlot s’organiseront autour d’une 
voie intérieure. 

ª îlot Lucile (UBb), îlot Faure Robert, rue des Usines (UBc), îlot Faure Robert 
(UBd) 

Se référer aux orientations d’aménagement. 

UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle, qui, par sa destination implique une 
utilisation d’eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

Pour les constructions qui, en raison de leur hauteur, ne peuvent être desservies 
gravitairement, le constructeur doit réaliser à sa charge l’installation de surpression. 
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2 - Assainissement 
EEaauuxx  uussééeess  

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle 
engendrant des eaux usées. Toute évacuation dans les fossés, cours d’eau et égouts 
pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit 
se faire dans les conditions prévues par l’article 35-8 du Code de la Santé Publique et 
par l’article R 111-12 du Code de l’Urbanisme. 

EEaauuxx  pplluuvviiaalleess  

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet de ces eaux 
en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. Lorsqu’il existe 
un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain 
devront garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

3 - Desserte électrique, téléphonique et de télédistribution 
Les branchements privés sur les réseaux d’électricité, de télécommunication et de 
télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 

Pour les secteurs à réglementation spécifique comme à l'occasion de la création des 
nouvelles voies envisagées, les réseaux électrique, téléphonique et de télédistribution 
seront aménagés en souterrain. 

UB 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 

Non réglementée. 

UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1 - Cas général 
A l'exception des secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement, des 
indications portées au plan et des prescriptions liées aux servitudes d'utilité 
publique, les constructions doivent être implantées : 
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- soit à l’alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie  
- soit en respectant le retrait des façades sur rue des constructions voisines. 

2 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 
ª Ilot Cornet (UBa) : 

- Pour les voies existantes, les constructions seront implantées : 

9 soit à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie ; 
9 soit en respectant le retrait des façades sur rue des constructions voisines, à 

l'exception du quai d'Amont (Cf paragraphe 4). 
 

- Pour les voies qui seront créées à l'occasion du projet, les constructions 
pourront être implantées : 

9 soit à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie ; 
9 soit en retrait par rapport à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie. 
 

ª îlot Lucile (UBb), îlot Faure Robert, rue des Usines (UBc), îlot Faure Robert 
(UBd) 

Se référer aux orientations d’aménagement. 
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3 - Indications portées au plan 
Pour les voies suivantes, les constructions devront être implantées avec la marge de 
recul fixe figurant aux documents graphiques, le retrait peut ne concerner qu’une 
portion de voie : 

RIVE DROITE 

- avenue de l’Europe, côté pair ................................  3 mètres 
- rue Blériot, côté pair ................................................  2,50 mètres 
- rue Blériot, côté impair ...........................................  4,50 mètres 
- rue des deux villes, côtés impair ...........................  3 mètres 
- rue des Balkans, côté pair.......................................  2 mètres 
- rue des Balkans, côté impair ..................................  3 mètres 
- rue Demagnez ..........................................................  3 mètres 
- rue Jules Guesde, côté pair.....................................  3 mètres 
- rue Jules Guesde, côté impair ................................  2,50 mètres 
- rue Henri Protat, côté pair......................................  3 mètres 
 
- rue Henri Pauquet, côté pair : 

9 entre avenue de l'Europe et rue Blériot ..........  3 mètres 
9 entre rue Blériot et limite de zone UA............  2,50 mètres 

 
- rue Henri Pauquet, côté impair : 

9 entre rue Anatole France et rue Barluet .........  3 mètres 
9 entre rue Barluet et limite de zone UA...........  3 mètres 

 
- rue Etienne Dolet, côté impair ...............................  2,50 mètres 
- rue de Beauvoisis , côté impair..............................  2,50 mètres 
 

RIVE GAUCHE 
 

- rue Boursier, côté impair ........................................  3 mètres 
- rue du Parc Maillet ..................................................  2,50 mètres 
- rue du Plessis-Pommeraye, côté pair....................  2 mètres 
- rue Marcel Philippe, côté impair...........................  6,50 mètres 
- rue Michelet, côté pair ............................................  5,50 mètres 
- villa Schaffner, côté Ouest......................................  11 mètres 
- villa Schaffner, côté Est ...........................................  10 mètres 

Un aménagement de cette marge de recul fixe, ne pouvant pas dépasser 0,50 mètre, est autorisé afin 
d'harmoniser la nouvelle construction avec l'alignement de façades voisines. 
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Pour la rue Schuman, les constructions devront être implantées avec la marge de 
recul minimale de 6 mètres figurant aux documents graphiques. 

4 - Prescriptions liées aux servitudes d’utilité publique 
Les constructions devront respecter les dispositions du Plan de Prévention des 
Risques d’Inondations. 

Aucune construction autre qu’un mur de clôture ne peut être établie dans une 
distance de 2 mètres de la limite légale du chemin de fer. 

5 - Dispositions diverses 
Lorsqu’une construction existante ne respecte pas les règles imposées à l’article 6, l’extension ou la 
surélévation du bâtiment est autorisée dans le prolongement de la façade existante. 

Des éléments architecturaux peuvent être autorisés en saillie sur l'alignement de la voie dans les 
conditions habituelles de permission de voirie (gouttière, débord de toit, auvent, balcon...). 

UB 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

1 – Cas général 

ª Dans la bande des 20 mètres à compter de l'alignement 
 
Les constructions seront implantées : 

- soit d’une limite latérale à l’autre. 
- soit sur au-moins sur une des limites latérales. 
 
Lorsque les constructions ne sont pas contigües aux limites séparatives, une marge 
de recul minimum de 3 mètres devra être respectée. 

Si la façade en recul comporte des baies éclairant des pièces principales situées au 
regard de la limite séparative, la marge de recul devra être au-moins égale à 6 mètres. 

ª Au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de l'alignement 
 
- Pour les constructions principales : 

Elles seront implantées en retrait des limites séparatives. 
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Toutefois, l’implantation en limites séparatives est possible lorsque le bâtiment 
s’adosse à un mur pignon aveugle existant, à condition de ne pas dépasser les 
héberges du bâtiment existant sur le fond voisin. 

Lorsqu’une construction est implantée en retrait par rapport aux limites 
séparatives, elle doit respecter les marges de recul suivantes : 

La distance de tout point de la construction par rapport aux limites séparatives 
est au minimum égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit ou du pignon 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (L= H/2). 

Si la façade en recul comporte des baies éclairant des pièces principales situées 
au regard de la limite séparative, la marge de recul devra être au moins égale à 
6 mètres. 

La hauteur de la construction ne pourra excéder 9 mètres à l’égout du toit                    
(cf article 10). 

La règle L = H/2 n'est pas applicable lorsque plusieurs voisins s'entendent pour 
réaliser un projet de construction couvrant plusieurs parcelles contiguës, 
lorsqu’il s’agit d'un ensemble de constructions groupées, ou lorsqu’il est établi 
un contrat de cour commune. Cette règle s'applique alors uniquement sur les 
limites séparatives délimitant l'unité foncière du projet. 

- Pour les annexes : 

Les annexes peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en retrait. 

Lorsqu’elle est implantée sur une limite séparative, la longueur de la façade 
implantée sur la limite ne peut excéder 10 mètres. 

Lorsqu’une annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la 
marge de recul est égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l’égout du toit avec 
un minimum de 2,5 mètres mesurée au droit de la construction (L=H). 

La hauteur de la construction ne pourra excéder 2,50 mètres à l’égout du toit               
(cf article 10). 

2 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 
Pour les îlots Lucile (UBb), Faure Robert, rue des Usines (UBc), Faure Robert (UBd), 
se référer aux orientations d’aménagement. 

L’îlot Cornet relève du cas général. 
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UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contigües doivent être édifiées de telle manière que les baies 
éclairant les pièces principales ne soient masquées par une partie d’immeuble qui, à 
l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan 
horizontal. La vue droite au sens du Code Civil est seule considérée (Cf. annexe : 
croquis 2). 

Toutefois, pour la façade la moins ensoleillée, cet angle peut être porté à 60°, à 
condition que la moitié au plus des pièces principales prennent le jour sur cette 
façade. 

Une distance minimale de 4 mètres est imposée. 

Les annexes de ces constructions ne sont pas concernées par cette règle. 

UB 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementée. 

 

 

 

 

UB 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Détermination de la hauteur absolue 
ª La « hauteur absolue » d’une construction est comptée à l'égout du toit (sauf pour les espaces de 

jardin à protéger et pour les annexes). 

L’égout du toit correspond à la ligne basse du pan du toit le plus bas.  

Cependant, quand le toit est occupé par des lucarnes ou des relevés de toiture, c’est la hauteur 
du bord de toit de ces ouvrages qui doit être pris en compte, dès lors que leur façade cumulée 
dépasse la moitié de la longueur de la façade qui les supporte (Cf. annexe : croquis 3). 

Pour toutes les constructions, il ne pourra être dégagé qu’un seul niveau de plancher utilisable 
ou habitable dans les combles. 
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Un dépassement de la hauteur maximale pourra être autorisé pour des raisons techniques ou 
fonctionnelles (cheminées et souches de cheminées, colonnes d’aération, locaux techniques 
d’ascenseurs, appareillages de sécurité, réservoirs ou silos, autres structures verticales de faible 
emprise). 

Une augmentation de 1,80 mètre de ces hauteurs est admise : 

- afin de permettre l’amélioration des constructions existantes ; 

- afin de permettre la réalisation d’immeubles d’angles quand les hauteurs des deux rues 
concernées sont d’une hauteur différente ; 

- afin de faciliter le raccordement à des façades voisines existantes en bon état et le 
recouvrement de pignons existants ; 

- afin de tenir compte d’une topographie mouvementée (pente de plus de 5%) ; 

- dans les secteurs concernés par le plan de prévention des risques d’inondation. 

ª Cette hauteur de la construction est mesurée par rapport au niveau de la voie au droit de la 
parcelle, à l’exception des terrains en surplomb. 

Lorsque la voie est en pente, la mesure sera prise au milieu de la façade parallèle à la voie. 

Pour les terrains en surplomb : 

La hauteur est mesurée à partir du point le plus bas de la partie du terrain recevant la 
construction. 
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2 - Cas général  

ª Hauteurs dans la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement 

 
Certaines rues peuvent avoir des sections de hauteur différente et se retrouver 
classées dans 2 registres de hauteur (elles seront identifiées par une astérisque). 

Pour les constructions édifiées dans une bande de 20 mètres, comptée à partir de 
l’alignement de la voie, ou à toute autre limite s’y substituant et figurant aux 
documents graphiques, la hauteur maximum à l'égout du toit est fixée à : 

RIVE DROITE 

9 12 mètres pour :  

- les rues Etienne Dolet*, Voltaire* 
- le quai d'Amont* 
 

9 9 mètres pour : 

- l'avenue de l'Europe 
- le quai d'Amont* 
- les rues des Balkans*, Henri Barluet, de Beauvoisis, Louis Blanc*, Blériot*, 

Demagnez, Etienne Dolet*, du Grand Ferré, Anatole France, de Gournay, 
Jules Guesde, Victor Hugo, Jessé*, Henri Pauquet, Henri Protat, Benjamin 
Raspail, Charles Somasco, de la Villageoise*, des deux Villes*, Voltaire* ; 

 
9 6 mètres pour : 

- les rues des deux Villes, des Balkans, Bataillard, Blériot*, Jessé*, Faure Robert, 
Louis Blanc*, Lucile, Miss Edith Cawell,  Tumerelle, des Usines, de la 
Villageoise*, Lucien, de la Lingerie, de Mulhouse, de la Chapelle des Marais; 
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RIVE GAUCHE 
 
9 12 mètres pour : 

- la rue Robert Schuman* 
 
9 9 mètres pour : 

- les rues Maurice Berteaux*, Léon Blum*, Boursier*,  du Parc Maillet*, Jules 
Michelet, Pasteur, Marcel Philippe*, du Plessis-Pommeraye*, Ribot, Robert 
Schuman* 

- place du Faubourg 

- impasse de la cavée de Senlis 

9 6 mètres pour : 

- les rues Maurice Berteaux*, Léon Blum*, Boursier*, des Grès, du Parc 
Maillet*, du Plessis-Pommeraye*, de la Résistance, du Haut des Tufs, Emile 
Zola, de la Villa Schaffner 

- la ruelle Saint Sauveur 

- les impasses Boursier, du Cimetière 

- la route de Vaux. 

ª Hauteurs au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement : 

- Pour les constructions principales : 

La hauteur maximum à l'égout du toit est fixée à 9 mètres. 

- Pour les annexes : 

La hauteur de l’annexe mesurée au droit de la limite séparative ne peut excéder 
2,50 mètres à l’égout du toit, et ne peut dépasser 3,50 mètres au point le plus 
haut de la construction. 

3 - Dans les espaces de jardin à protéger 
Dans les espaces de jardin à protéger, la hauteur des constructions ne pourra excéder 
3,5 mètres au faîtage. 
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UB 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Rappel 
L’article R111-21 du Code de l’urbanisme reste applicable : “le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales”. 

Dans le périmètre de protection des Monuments historiques et le périmètre de site inscrit annexés au 
présent dossier (Servitudes d’Utilité publique), les demandes d’autorisation d’occupation du sol sont 
soumises à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France, indépendamment des 
prescriptions ci-dessous. 

2 - Dispositions générales 
Sont interdits : 

- tout pastiche d’une architecture étrangère à la région 

- les constructions de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 
présentant un caractère précaire 

- les citernes, dépôts de matériaux ou de résidus. 

ª En cas de constructions à usage d’équipements, d’activités, ou de projets de 
réhabilitation, des adaptations pourront être apportées à condition qu’elles 
soient en harmonie avec les constructions voisines. 
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3 - Dispositions applicables aux différents éléments de construction 
 

3-1 Les toitures 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront constituées de pentes. Le 
degré de pente moyen pris entre le faîtage et la gouttière doit être compris entre 30 ° 
entre 50 °, néanmoins pour les constructions nouvelles, un traitement architectural 
contemporain est admis à la condition d’utiliser des matériaux nobles et de conserver 
des volumétries identiques au bâti traditionnel et s’intégrant dans le site. 

Pour les bâtiments à usage d’activités ou d’équipements, les annexes de petite 
dimension, les compléments d’habitation principale (auvent, etc...), une toiture en 
terrasse ou à une seule pente (de 20° minimum) pourra être autorisée. 

Les matériaux 

Les toitures seront recouvertes de matériaux ayant l'aspect de la tuile sans nervure 
ou de l'ardoise. La tuile plate petit moule est recommandée.  

Le zinc est autorisé pour les combles de configuration spécifique. 

Il pourra être dérogé aux dispositions concernant la nature des matériaux en cas de 
pose de panneaux solaires. 

L'éclairement des combles 

L'éclairement des combles sera assuré soit, par des ouvertures en lucarnes 
traditionnelles, soit par des baies de toiture contenues dans le plan des versants, soit 
par des ouvertures en pignon. 

Les ouvertures devront être plus hautes que larges. Elles devront adopter le rythme 
des percements des étages inférieurs. 

Leur matériau de couverture devra, si possible, être le même que celui des pans du 
toit. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits pour les couvertures :  

- le fibrociment 
- le bandeau asphalté 
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DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann    

Le matériau de couverture d’origine devra être conservé ou restitué en cas de 
réfection de la toiture. 

Aucune modification de la pente du toit d’origine ne sera admise. 

Les lucarnes traditionnelles devront être conservées et restaurées à l’identique en cas 
de réfection. 

 
3-2  Les matériaux 

PPrreessccrriippttiioonnss  

L’ensemble de la construction devra conserver une unité d’aspect (matériaux, 
finitions, couleurs). 

Les matériaux traditionnels (pierre de taille, moellon, brique rouge) ne seront pas 
recouverts, y compris les joints. 

Les murs pignons, laissés à découvert ou à édifier, devront reçevoir la même finition 
que la façade. 

Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction 
principale du point de vue de la nature et de la mise en oeuvre des matériaux, 
notamment pour les couvertures qui devront être réalisées avec le même matériau 
que la couverture principale ou s’en rapprochant le plus possible. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits : 

- l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 
briques creuses, béton cellulaire, parpaings de ciment, etc.); cependant, le 
béton banché apparent peut être autorisé à condition que son grain et sa 
couleur se rapprochent de ceux de la pierre ou de l’enduit local, 

- les pierres de nature étrangère à la région (granit, schiste), 

- les matériaux d’imitation (fausses pierres, fausses briques, faux bois, 
autres matériaux composites), 

- les enduits à forte granulométrie, les mouchetis tyroliens, 

- les façades aveugles sur rue. 

DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann    
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Le respect ou l’utilisation des matériaux d’origine est obligatoire. 

Les éléments en saillie (balcons, auvents, encadrements, pilastres, nervures, etc...) 
ainsi que les éléments de décor (bandeaux, cabochons, etc...) devront être conservés 
ou restitués. 

 

3-3  Les ouvertures et menuiseries 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les baies de la façade devront respecter un ensemble de rythmes réguliers marqués 
par des lignes verticales (percements les uns au dessus des autres) et horizontales 
(alignements des ouvertures). 

La surface des pleins y sera plus importante que celle des vides. 

Les ouvertures devront être nettement plus hautes que larges, à l’exception des 
vitrines commerciales. 

Sur une même façade, les ouvertures seront de même type et les menuiseries seront 
de même matériau et de même teinte, à l’exception des portes d’entrée, de porche ou 
de garage qui pourront être d’une autre couleur. 

Les volets roulants sont autorisés, sous réserve de ne pas comporter de caissons 
extérieurs à la façade. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Les menuiseries en bois brut seront interdites. 

DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann    

Toute transformation des ouvertures existantes ou percement supplémentaire 
portant sur la façade sur rue sont interdits. 

En cas de remplacement, les carreaux des fenêtres devront respecter le nombre et la 
disposition des carreaux d’origine ou des autres fenêtres de la façade sur rue. 
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3-4  Les ferronneries 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les ferronneries participent à la composition des façades et des clôtures 

Les éléments de ferronnerie devront être sobres, inspirés de l’existant. 

DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann    

Les ferronneries devront être conservées, notamment celles en fonte et en fer forgé : 
grilles, barres d’appui, garde-corps, tirants et lambrequins. 

 

3-5 Réseaux et antennes paraboliques 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Fils électriques et téléphoniques ne devront pas être apparents. 

Le diamètre des antennes paraboliques ne devra pas dépasser 80 cm. 

L’installation des antennes paraboliques au faîtage, sur les lucarnes, balcons, garde-
corps et appuis des fenêtres est interdite. 

Elles seront installées à l’égout du toit, sur les pans de toiture, ou sur les toits-
terrasses. 

 
3-6 Les clôtures en bordure de voie 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les clôtures devront être conçues de manière à s'harmoniser avec la construction 
concernée. Elles devront être sobres et dépourvues de toute ornementation 
fantaisiste. 

Sur rue, la clôture sera constituée : 

- soit d’un mur 
- soit d’un muret éventuellement surmonté d’une grille métallique. 

 
Le mur ou le muret sera traité en harmonie avec l’habitation concernée ou avec les 
clôtures avoisinantes (matériau, couleur). 

Lorsque la clôture existante est constituée d’un mur ancien en pierres ou briques 
apparentes, elle devra être conservée et restaurée. 
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Les portails seront de conception simple. 

Les coffrets techniques et boîtes aux lettres devront être accessibles de la rue et 
incorporés à la clôture ou aux murs de façade, au nu du mur. 

La hauteur totale de la clôture devra s’harmoniser avec les hauteurs des clôtures 
existantes dans la même rue. 

Si la clôture est à claires-voies, la partie pleine de la clôture ne devra pas dépasser un 
tiers de la hauteur totale. 

Les demandes d'opérations groupées et d’habitat collectif seront accompagnées d'un 
modèle type de clôture qui, une fois approuvé, devra obligatoirement être respecté. 

DDaannss  lleess  eennsseemmbblleess  uurrbbaaiinnss  rreemmaarrqquuaabblleess  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann    

Dans le cas du remplacement ou de la restauration d’une clôture, l’utilisation de tout 
autre matériau de construction que celui existant est interdit, ainsi que toute 
modification majeure de l’aspect d’origine (hauteur, couleur, finition). 

UB 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

1 - Rappels 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Il devra être réalisé, à l’occasion de toute construction, des aires de stationnement sur le terrain de 
l’opération et selon les normes définies au paragraphe 2. 

En cas de changement d’affectation des locaux existants, les nouvelles installations devront répondre 
aux mêmes normes. Le nombre de places de stationnement réputées acquises devra être pris en 
compte, il sera calculé selon l’affectation de la construction lors du dépôt d’autorisation du droit des 
sols. 

Les extensions de toute construction existante doivent répondre aux normes définies au paragraphe 2. 
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En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à réaliser les places de 
stationnement qui lui font défaut en application de l’article R 332-17 du Code de l’Urbanisme :  

- soit en versant une participation prévue à l’article L 421-3 (3ème et 4ème alinéas) du Code 
de l’Urbanisme, 

- soit en réalisant ces places sur un terrain situé à moins de 300 mètres du terrain de 
l’opération. 

2 - Nombre d'emplacements 
ª Pour les constructions à usage d'habitation, il sera demandé une place pour     

60 m² de SHON et par logement. Pour les immeubles collectifs, un espace pour 
le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les constructions à usage hôtelier, il sera créé 1 place pour 5 chambres. 

ª Pour les résidences de personnes âgées, il sera créé 1 place de stationnement 
pour 100 m² de SHON 

ª Pour les constructions à usage de bureaux ou de services : 

- aucune place n'est exigée jusqu'à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 60 m². Un espace pour le 

stationnement des cycles devra être prévu. 
 

ª Pour les constructions à usage de commerce ou d'artisanat, aucune place n'est 
exigée jusqu'à 300 m² de SHON. 

ª Pour les constructions à usage industriel, de type industrie légère, il sera créé 1 
place de stationnement par tranche de 100 m² de SHON, hors les espaces 
réservés à l'évolution et au stationnement des engins et poids-lourds ou autres 
véhicules nécessaires à l'activité. 

ª Pour les hôpitaux, il sera créé 1 place pour 60 m² de SHON. 

ª Pour les salles de jeux, de réception, il sera créé 1 place pour 30 m² de SHON. 

ª Pour les écoles maternelles et élémentaires, 1 place par salle de cours. 

ª Pour les collèges et lycées , 1 place pour 7 élèves. 

ª Pour les établissements d'enseignement supérieur, 1 place pour 5 élèves. 
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ª Les collèges, les lycées, et les établissements d'enseignement supérieur un 
espace pour le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les équipements et les établissements recevant du public, et pour les 
constructions qui ne sont pas désignées aux paragraphes précédents, le nombre 
de places de stationnement sera déterminé en tenant compte de leur nature. 

3 - Caractéristiques des places de stationnement dans les aires 
collectives 

Chaque emplacement dans une aire collective doit présenter une accessibilité 
satisfaisante. 

Une surface moyenne de 22 m² par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

UB 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les espaces restés libres après les constructions et non occupés par les aires de 
stationnement doivent être plantées sur un minimum de 50% de leur superficie, à 
raison d'un arbre de haute tige au moins par 100 m² de surface. 

Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations en nombre au moins équivalent. 

Les marges de recul prévues à l'article UB 6 devront être traitées sur au moins 60% 
de leur superficie en espaces verts. 

Les aires de stationnement en surface de plus de 4 emplacements devront être 
plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 150 m² de surface de 
stationnement. 

Un traitement végétal des aires de stationnement est recommandé. 

Les nappes imperméabilisées d'un seul tenant de plus de 400 m² sont interdites. 

Sur toutes les propriétés, l’entretien des espaces libres et plantations est imposé. 
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1- Secteurs faisant l’objet d’orientation d’aménagement 
ª Ilots Lucile (UBb), Faure Robert-rue des Usines (UBc), Faure Robert (UBd) 

Se référer aux orientations d’aménagement. 

2 - Espaces Boisés Classés 
Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 
130.1 du Code de l'urbanisme. 

3 - Espaces de jardin à protéger 
DDaannss  lleess  sseecctteeuurrss  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann  ::  

La préservation et l'entretien du caractère végétal des terrains est obligatoire. 

Seules sont autorisées les constructions à usage d'annexes d'une superficie inférieure 
ou égale à 8 m² et d'une hauteur au faîtage inférieure ou égale à 3,50 mètres. 

Quand le terrain concerné est directement desservi par une voie existante, publique 
ou privée, la superficie des annexes peut être portée à 15 m².  

SECTION 3 

POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

UB 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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Chapitre 3 : Dispositions propres à la zone UC 

 

 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Cette zone, composée de deux secteurs (UCa et UCb) correspond aux quartiers 
d’habitat collectif des hauts de CREIL, elle rassemble : 

ª le quartier Rouher 
ª la cavée de Paris 
ª la cavée de Senlis 
ª le quartier du Moulin 
 
L'objectif de la zone UCa est : 

ª de favoriser la réhabilitation du parc de logements, 
ª d'introduire une certaine mixité urbaine et architecturale, 
ª d'affirmer les centralités de quartiers 
ª et de mieux identifier les espaces libres. 
 
L’objectif de la zone UCb est de favoriser le renouvellement urbain sur l’Ouest du 
quartier Rouher, ainsi que sur le secteur du centre de rencontres pour introduire une 
mixité des formes et des fonctions urbaines de ces quartiers à dominante d’habitat 
collectif. 

Sur le quartier Rouher, des secteurs ont été identifiés par le projet de Renouvellement 
Urbain et Social : la frange ouest (UCba) et le prolongement Biondi- parvis Henri 
Dunant (UCbb), pour accueillir des programmes d’habitat et recomposer le centre 
commercial Dunant. Ils font l’objet d’orientations d’aménagement. 
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SECTION 1 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 

DU SOL 

UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1 - Rappels 
ª L’édification des clôtures est soumise à déclaration (article L 441-2 du Code de l’Urbanisme). 

ª Les installations et travaux divers, définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, sont 
soumis à autorisation dès que le PLU est rendu public. 

ª Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l’article L 430-2 du Code 
de l’Urbanisme, dans les territoires visés à l’article L 430-1 du dit code. 

ª Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 
d’enseignement exposés au bruit des voies, tel que défini dans l’annexe “nuisances 
acoustiques”, sont soumis à des normes d’isolement acoustique, conformément aux 
dispositions de l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié et de ses annexes, relatif à l’isolement 
acoustique contre les bruits de l’espace extérieur. et à la loi du 31 décembre 1992 contre le bruit 
et l’arrêté préfectoral du 28 décembre 1999. 

2 - Sont interdites les occupations du sol suivantes 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie lourde 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie légère 
ª Constructions à usage d’entrepôt 
ª Constructions à usage agricole 
 
ª Les terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à la 

réglementation prévue aux articles R 444-3 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
ª Les habitations légères de loisirs soumises à la réglementation prévue aux 

articles R 444-1 et suivant du Code de l’Urbanisme. 
 
ª Les parcs d’attractions et aires de jeux et de sports visés à l’article R 442-2 

(alinéa a) du Code de l’Urbanisme dont la présence constituerait une gêne pour 
l’environnement, notamment en raison du bruit, des émanations d’odeurs, de 
poussières, de la circulation. 

 
ª Les caravanes et mobil-homes à usage d’habitation permanent ou temporaire. 
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ª Dans les espaces indiqués au plan comme espaces de jardin à protéger sont 
interdites les annexes d’une superficie supérieure à 8 m² ou supérieure à 15 m² 
quand le terrain est directement desservi par une voie existante publique ou 
privée. 

Les secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement relèvent du cas général 

 

 

Sauf application d’une disposition d’alignement ou d’une servitude, il pourra être fait abstraction des 
prescriptions édictées aux articles 3 à 10 pour : 

- Les immeubles existants avant la mise en vigueur de l’actuel Plan Local d’Urbanisme qui 
peuvent être réparés ou aménagés dans le volume bâti existant. 

- La reconstruction, en cas de sinistre, à égalité de surface de plancher. 
- Les occupations et utilisations du sol à usage d’équipements d’infrastructure liés à la 

voirie et aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d’eau potable, postes 
de détente de gaz, station d’épuration, bassin de retenue, etc...). 

UC 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
SOUS CONDITIONS : 

1 – Sont autorisées toutes les occupations et utilisations du sol autres 
que celles interdites à l’article 1. 

2 - Toutefois, sont autorisées sous condition, les occupations et 
utilisations du sol ci-après : 

ª Constructions à usage de commerce ou d’artisanat ou leurs extensions sont 
autorisées sous deux conditions cumulées : 

- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 
les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels (bruit, 
tremblements, fumées, odeurs…) ; 

- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes (voirie d’accès 
et de desserte, réseaux divers). 
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ª Les installations et travaux divers définis à l’article R 442-2 du Code de 
l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol 
autorisées dans la zone. Les affouillements et exhaussements de sol, tels que 
définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone, ou s’ils 
concernent un aménagement paysager d’un espace collectif. 

Les secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement relèvent du cas général. 
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SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

UC 3 - ACCES ET VOIRIE 

1 - Cas général 
AAccccèèss  

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 

Toute opération doit comporter le minimum d'accès sur les voies publiques. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle 
de ces voies qui présente une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de circulation automobile et piétonnière, de sécurité, de défense contre 
l’incendie et de la protection civile. 

Ces accès doivent être adaptés à l’opération future. 

Afin de satisfaire aux exigences de sécurité, les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possible des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 
visibilité est mauvaise. 

Les aires de stationnement ne doivent présenter au maximum qu’une seule entrée et 
une seule sortie sur la voie publique. 

Si les constructions ou installations projetées, publiques ou privées, sont destinées à 
recevoir du public, elles doivent comporter des accès réservés aux piétons, 
indépendants des accès des véhicules. Ces accès doivent être munis de dispositifs 
rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées. 

VVooiirriiee  

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance. 

En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être 
aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent 
tourner. 
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2 - Cas particuliers 
Le long du boulevard Salvador-Allende, les accès sont limités à un seul par propriété. 
Ils sont interdits lorsque le terrain est desservi par une autre voie. 

Aucune opération ne peut comporter un accès direct sur les voies rapides de la RN16 
ou de la RD200. 

3- Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 
ª Secteur des franges Ouest du quartier Rouher (UCb a) et le prolongement du 

boulevard Jean Biondi-parvis Henri Dunant (UCb b) 

Se référer aux orientations d’aménagement. 

UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle, qui, par sa destination implique une 
utilisation d’eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

Pour les constructions qui, en raison de leur hauteur, ne peuvent être desservies 
gravitairement, le constructeur doit réaliser à sa charge l’installation de surpression. 

2 - Assainissement 
EEaauuxx  uussééeess  

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle 
engendrant des eaux usées. Toute évacuation dans les fossés, cours d’eau et égouts 
pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit 
se faire dans les conditions prévues par l’article 35-8 du Code de la Santé Publique et 
par l’article R 111-12 du Code de l’Urbanisme. 
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EEaauuxx  pplluuvviiaalleess  

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet de ces eaux 
en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. Lorsqu’il existe 
un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain 
devront garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

3 - Desserte électrique, téléphonique et de télédistribution 
Les branchements privés sur les réseaux d’électricité, de télécommunication et de 
télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 

Pour les secteurs à réglementation spécifique et lors de la réalisation de nouvelles 
voies, les réseaux électrique, téléphonique et de télédistribution seront aménagés en 
souterrain. 

UC 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 

Non réglementée. 

UC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1 - Cas général 
A l'exception des secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement, des 
indications portées au plan et des prescriptions liées aux servitudes d'utilité 
publique, les constructions doivent être implantées : 

- soit à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie ; 
- soit en respectant un retrait par rapport à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la 

voie. 

2 - Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 
Se référer aux orientations d’aménagement. 
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3 - Indications portées au plan 
ª Pour les voies suivantes, les constructions devront être implantées avec la 

marge de recul minimum de 8 mètres, figurant aux documents graphiques : 

- Boulevard Jean Biondi 
- Rue Gérard de Nerval 
- Avenue Pierre et Marie Curie 
- Rue Edouard Branly 
- Avenue Henri Bergson 

4 - Prescriptions liées aux servitudes d’utilité publique 
ª Aucune construction à usage d'habitation ne peut être édifiée à moins de 35 

mètres de l'axe de la RN16, matérialisé par la barrière de sécurité centrale. 

ª Aucune construction à usage d'habitation ne peut être édifiée à moins de 35 
mètres de l'axe de la RD 200. 

5 - Dispositions diverses 
Lorsqu’une construction existante ne respecte pas les règles imposées à l’article 6, l’extension ou la 
surélévation du bâtiment est autorisée dans le prolongement de la façade existante  

Des éléments architecturaux peuvent être autorisés en saillie sur l'alignement de la voie dans les 
conditions habituelles de permission de voirie (gouttière, débord de toit, auvent, balcon., voir 
annexe..). 

UC 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

1 – Cas général 

ª Dans la bande des 20 mètres à compter de l'alignement 
 

Les constructions seront implantées : 

- soit d’une limite latérale à l’autre. 
- soit sur au-moins sur une des limites latérales. 

 

Lorsque les constructions ne sont pas contigües aux limites séparatives, une marge 
de recul minimum de 3 mètres devra être respectée. 
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Si la façade en recul comporte des baies éclairant des pièces principales situées au 
regard de la limite séparative, la marge de recul devra être au-moins égale à 6 mètres. 

ª Au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de l'alignement 
 

- Pour les constructions principales : 

Elles seront implantées en retrait des limites séparatives. 

Toutefois, l’implantation en limites séparatives est possible lorsque le bâtiment 
s’adosse à un mur pignon aveugle existant, à condition de ne pas dépasser les 
héberges du bâtiment existant sur le fond voisin. 

Lorsqu’une construction est implantée en retrait par rapport aux limites 
séparatives, elle doit respecter les marges de recul suivantes : 

La distance de tout point de la construction par rapport aux limites séparatives 
est au minimum égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit ou du pignon 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (L= H/2). 

Si la façade en recul comporte des baies éclairant des pièces principales situées 
au regard de la limite séparative, la marge de recul devra être au moins égale à 
6 mètres. 

La hauteur de la construction ne pourra excéder 9 mètres à l’égout du toit (cf 
article 10). 

La règle L = H/2 n'est pas applicable lorsque plusieurs voisins s'entendent pour 
réaliser un projet de construction couvrant plusieurs parcelles contiguës, 
lorsqu’il s’agit d'un ensemble de constructions groupées, ou lorsqu’il est établi 
un contrat de cour commune. Cette règle s'applique alors uniquement sur les 
limites séparatives délimitant l'unité foncière du projet. 
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- Pour les annexes : 

Les annexes peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en retrait. 

Lorsqu’elle est implantée sur une limite séparative, la longueur de la façade 
implantée sur la limite ne peut excéder 10 mètres. 

Lorsqu’une annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la 
marge de recul est égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l’égout du toit avec 
un minimum de 2,5 mètres mesurée au droit de la construction (L=H). 

La hauteur de la construction ne pourra excéder 2,50 mètres à l’égout du toit                
(cf article 10). 

2 – Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 
Se référer aux orientations d’aménagement. 

UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES  

Les constructions non contigües doivent être édifiées de telle manière que les baies 
éclairant les pièces principales ne soient masquées par une partie d’immeuble qui, à 
l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan 
horizontal. La vue droite au sens du Code Civil est seule considérée (Cf. annexe : 
croquis 2). 

Toutefois, pour la façade la moins ensoleillée, cet angle peut être porté à 60°, à 
condition que la moitié au plus des pièces principales prennent le jour sur cette 
façade. 

Une distance minimale de 4 mètres est imposée. 

Les annexes de ces constructions ne sont pas concernées par cette règle. 

UC 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementée. 
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UC 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Détermination de la hauteur absolue 
ª La “ hauteur absolue ” d’une construction sera comptée à son faîtage. 

Le faîtage constitue la ligne de jonction supérieure des pans de toiture, inclinés suivant des 
pentes opposées, ou l’acrotère en cas de toit-terrasse. 

Au-delà de la hauteur absolue, seuls peuvent être édifiés des ouvrages techniques et autres 
superstructures, indispensables et de faible emprise, tels que : antennes, cheminées et souches 
de cheminées, colonnes d’aération, locaux techniques d’ascenseurs, appareillages de sécurité, 
réservoirs ou silos, acrotères architecturées destinées à camoufler ces superstructures. 

Cette hauteur de la construction est mesurée par rapport au niveau de la voie au droit de la 
parcelle, à l’exception des terrains en surplomb. 

Lorsque la voie est en pente, la mesure sera prise au milieu de la façade parallèle à la voie. 

Pour les terrains en surplomb : 

La hauteur est mesurée à partir du point le plus bas de la partie du terrain recevant la 
construction. 

2 – Cas général 

ª Hauteurs dans la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement 

Pour les constructions édifiées dans une bande de 20 mètres, comptée à partir 
de l’alignement de la vie, ou à tout autre limite s’y substituant et figurant aux 
documents graphiques, la hauteur maximum au faîtage est fixée pour 
l’ensemble des constructions à 13 mètres, sauf pour les extensions réalisées dans 
le cadre de réhabilitations. 

ª Hauteurs au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement 

- Pour les constructions principales : 

La hauteur maximum à l'égout du toit est fixée à 9 mètres. 

- Pour les annexes : 

La hauteur de l’annexe mesurée au droit de la limite séparative ne peut excéder 
2,50 mètres à l’égout du toit, et ne peut dépasser 3,50 mètres au point le plus 
haut de la construction. 
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3 – Secteurs faisant l’objet d’orientations d’aménagement 
Se référer aux orientations d’aménagement. 

UC 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Rappel 
L’article R111-21 du Code de l’urbansime reste applicable : “le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales.” 

Dans le périmètre de protection des Monuments historiques et le périmètre de site inscrit annexés au 
présent dossier (Servitudes d’Utilité publique), les demandes d’autorisation d’occupation du sol sont 
soumises à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France, indépendamment des 
prescriptions ci-dessous. 

2 - Dispositions générales 
Sont interdits : 

- tout pastiche d’une architecture étrangère à la région ; 

- les constructions de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 
présentant un caractère précaire ; 

- les citernes, dépôts de matériaux ou de résidus, 

ª En cas de constructions à usage d’équipements, d’activités, ou de projets de 
réhabilitation, des adaptations pourront être apportées à condition qu’elles 
soient en harmonie avec les constructions voisines. 
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3 - Dispositions applicables aux différents éléments de construction 
3-1 Les toitures 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront constituées de pentes 
comprises entre 30° et 50 °, néanmoins, pour les constructions nouvelles (extension 
d’une construction existante ou construction isolée), un traitement architectural 
contemporain est admis à la condition d’utiliser des matériaux nobles et de conserver 
des volumétries identiques au bâti traditionnel et s’intégrant dans le site. 

Pour les bâtiments à usage d’activités, d’équipements, et les annexes de petite 
dimension, les compléments d’habitation principale (auvent, etc...) une toiture en 
terrasse ou à une seule pente (de 20° minimum) pourra être autorisée. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits pour les couvertures : 

- Le fibrociment 
- Le bandeau asphalté 

 

3-2 Les matériaux 

PPrreessccrriippttiioonnss  

L’ensemble de la construction devra conserver une unité d’aspect (matériaux, 
finitions, couleurs). 

Les matériaux traditionnels (pierre de taille, moellon, brique rouge) ne seront pas 
recouverts, y compris les joints. 

Les murs pignons, laissés à découvert ou à édifier, devront recevoir la même finition 
que la façade. 
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IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits : 

- l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 
briques creuses, béton cellulaire, parpaings de ciment, etc.) ; cependant, le 
béton banché apparent peut être autorisé à condition que son grain et sa 
couleur se rapprochent de ceux de la pierre ou de l’enduit local ; 

- les pierres de nature étrangère à la région (granit, schiste) ; 

- les matériaux d’imitation (fausses pierres, fausses briques, faux bois, autres 
matériaux composites) ; 

- les enduits à forte granulométrie, les mouchetis tyroliens ; 

 

3-3 Les ouvertures et menuiseries 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les volets roulants sont autorisés, sous réserve de ne pas comporter de caissons 
extérieurs à la façade. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Les menuiseries en bois brut seront interdites. 

 

3-4 Réseaux et antennes paraboliques 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Fils électriques et téléphoniques ne devront pas être apparents. 

Le diamètre des antennes paraboliques ne devra pas dépasser 80 cm. 

L’installation des antennes paraboliques sur ou à proximité des balcons, garde-corps 
et appuis des fenêtres est interdite. Elle l’est également en faîtage et sur les lucarnes. 

Il est préférable de les installer à l’égout du toit ou à sa proximité immédiate, sur les 
pans de toiture, ou sur les toits-terrasses. 

La couleur de l’antenne parabolique devra être d’une teinte en harmonie avec les 
matériaux de toiture ou de la façade où elle est implantée. 

3-5 Les clôtures en bordure de voie 

PPrreessccrriippttiioonnss  
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Les clôtures devront être conçues de manière à s'harmoniser avec la construction 
concernée . Elles devront être sobres et dépourvues de toute ornementation 
fantaisiste. 

Les portails seront de conception simple. 

Les coffrets techniques et boîtes aux lettres devront être accessibles de la rue. 

La hauteur totale de la clôture devra s’harmoniser avec les hauteurs des 
constructions. 

Les demandes d'opérations et d’habitat collectif seront accompagnées d’un projet  de 
clôture et de portail, qui, une fois approuvé, devra obligatoirement être respecté. 

UC 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

1 - Rappels 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Il devra être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle des aires de 
stationnement sur le terrain de l’opération et selon les normes définies au paragraphe 2. 

En cas de changement d’affectation des locaux existants, les nouvelles installations devront répondre 
aux mêmes normes. Le nombre de places de stationnement réputées acquises devra être pris en 
compte, il sera calculé selon l’affectation de la construction lors du dépôt d’autorisation du droit des 
sols. 

Les extensions de toute construction doivent répondre aux normes définies au paragraphe 2. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à réaliser les places de 
stationnement qui lui font défaut en application de l’article R 332-17 du Code de l’Urbanisme :  

- soit en versant une participation prévue à l’article L 421-3 (3ème et 4ème alinéas) du 
Code de l’Urbanisme ; 

- soit en réalisant ces places sur un terrain situé à moins de 300 mètres du terrain de 
l’opération. 

2 - Nombre d’emplacements 
ª Pour les constructions à usage d'habitation, il sera demandé une place pour 60 

m² de SHON (Surface Hors Oeuvre Nette) et par logement. Pour les immeubles 
collectifs, un espace pour le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les constructions à usage hôtelier, il sera créé 1 place pour 3 chambres. 
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ª Pour les résidences de personnes âgées, il sera créé 1 place de stationnement 
pour 100 m² de SHON 

ª Pour les constructions à usage de bureaux ou de services :  

- aucune place n'est exigée jusqu'à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 60 m². Un espace pour le 

stationnement des cycles devra être prévu. 
 

ª Pour les constructions à usage de commerce ou d'artisanat 
 

- aucune place n'est exigée jusqu'à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 100 m². 
- au-delà de 2 000 m² de SHON, 4 places par tranche de 100 m². 

 
ª Pour les hôpitaux, il sera créé 1 place pour 60 m² de SHON. 

ª Pour les salles de jeux, de réception, il sera créé 1 place pour 30 m² de SHON 

ª Pour les écoles maternelles et élémentaires, 1 place par salle de cours. 

ª Pour les collèges et lycées, 1 place pour 7 élèves. 

ª Pour les établissements d'enseignement supérieur, 1 place pour 5 élèves. 

ª Pour les collèges, les lycées et les établissements d'enseignement supérieur, un 
espace pour le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les équipements et les établissements recevant du public, et pour les 
constructions qui ne sont pas désignées aux paragraphes précédents, le nombre 
de places de stationnement sera déterminé en tenant compte de leur nature. 

3 - Caractéristiques des places de stationnement dans les aires 
collectives 

Chaque emplacement dans une aire collective doit présenter une accessibilité 
satisfaisante. 

Une surface moyenne de 22 m² par emplacement, dégagement compris sera prévue. 
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UC 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 
CLASSES 

Les espaces restés libres après les constructions et non occupés par les aires de 
stationnement doivent être plantés sur un minimum de 50% de leur superficie, à 
raison d'un arbre de haute tige au moins par 100 m² de surface. 

Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations en nombre au moins équivalent.  

Les aménagements paysagers devront contribuer à différencier le domaine public du 
domaine privé. 

Les abords des bassins de rétention des eaux pluviales devront faire l'objet d'un 
traitement paysager. 

Les aires de stationnement en surface de plus de 4 emplacements devront être 
plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m² de surface de 
stationnement. 

Un traitement végétal des aires de stationnement est recommandé. 

Les propriétés devront être entretenues. 

SECTION 3 

POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

UC 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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Chapitre 4 : Dispositions propres à la zone UD 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Dans les quartiers résidentiels peu denses, deux zones peuvent être identifiées : 

ª La zone UDa correspond aux secteurs d'habitat individuel créés sous forme de 
lotissements pavillonnaires. Elle comprend les lotissements : 

- de la rive droite (rues de la Brèche et Voltaire, Jean-Jacques Rousseau, de la 
Tonnellerie), 

- du quartier Rouher (Parc Rouher, Jean Biondi, Laënnec), 

- de la cavée de Paris (square de Bretagne et square d’Alsace, impasse de la 
Pommeraye), 

- du quartier du Moulin (Hameau de l’Ermitage, Fragonard, Gilbert Fareau, allée 
Jean Ingres, Fauré, Gauguin). 

 

L'objectif de cette zone est de conserver la vocation d'habitat et de préserver le 
caractère initial de ces ensembles. 

ª La zone UDb correspond à des secteurs d'urbanisation diffuse à dominante 
pavillonnaire, elle comprend des secteurs péri-urbains ou de transition : 

- le hameau de Vaux 
- la rue de Verdun 
- le haut de la rue Robert Schuman 
- le secteur de la rue du Haut des Tufs 
- un secteur situé à l’angle du boulevard Branly et de l’avenue Bergson 
- les bords de l'Oise dans le quartier Voltaire 
- le pourtour du parc de la petite Brèche 

 

L'objectif de cette zone est de renforcer sa vocation résidentielle et de faciliter 
l'implantation d'opérations urbaines de faible ampleur. 

ª La zone UDc correspond à deux sites où  l'urbanisation est limitée en raison de 
risques liés à la présence de tufs ou de falaises qui sont susceptibles 
d’effondrements : 

- une partie de la rue du haut des Tufs 
- un secteur en haut de la rue Robert Schuman 
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La zone UD i recouvre les secteurs classés en zone inondable par le Plan de 
Prévention des Risques d’inondations approuvé le 14 décembre 2000. 

SECTION 1 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 

DU SOL 

UD 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1 - Rappels 
ª L’édification des clôtures est soumise à déclaration (article L 441-2 du Code de l’Urbanisme). 

ª Les installations et travaux divers, définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, sont 
soumis à autorisation dès que le PLU est rendu public. 

ª Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l’article L 430-2 du Code 
de l’Urbanisme, dans les territoires visés à l’article L 430-1 du dit code. 

ª Les constructions à usage d’habitation exposées au bruit des voies, tel que défini dans l’annexe 
«nuisances acoustiques», sont soumises à des normes d’isolement acoustique, conformément 
aux dispositions de l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié et de ses annexes, relatif à l’isolement 
acoustique contre les bruits de l’espace extérieur et à la loi du 31 décembre 1992 contre le bruit 
et l’arrêté préfectoral du 28 décembre 1999. 

ª Dans les secteurs classés en zone inondable par le Plan de Prévention  des Risques 
d’inondations approuvé le 14 décembre 2000, toutes les dispositions d’accompagnement 
propres à éviter ce risque et précisées par le règlement du PPRi devront être prises. 

2 - Sont interdites les occupations du sol suivantes 
DDaannss  lleess  zzoonneess  UUDDaa  eett  UUDDbb  
 

ª Constructions à usage industriel, de type industriel lourde 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie légère 
ª Constructions à usage d’entrepôt 
ª Constructions à usage agricole 
 
ª Les terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à la 

réglementation prévue aux articles R 444-3 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
ª Les habitations légères de loisirs soumises à la réglementation prévue aux 

articles R 444-1 et suivant du Code de l’Urbanisme 
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ª Les parcs d’attractions et aires de jeux et de sports visés à l’article R 442-2 

(alinéa a) du Code de l’Urbanisme dont la présence constituerait une gêne pour 
l’environnement, notamment en raison du bruit, des émanations d’odeurs, de 
poussières, de la circulation. 

 
ª Les caravanes et mobil-homes à usage d’habitation permanent ou temporaire. 
 
ª Dans les espaces indiqués au plan comme espace de jardin à protéger sont 

interdites les annexes d’une superficie supérieure à 8 m², ou supérieure à 15 m² 
quand le terrain est directement desservi par une voie existante publique ou 
privée. 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUDDaa  

 
ª Constructions à usage hôtelier 
ª Constructions à usage d’équipements collectifs 
ª Constructions à usage de commerce et d’artisanat 
ª Constructions à usage de bureaux et de services 
 
DDaannss  llaa  zzoonnee  UUDDcc  
 

ª Toutes les constructions sont interdites sauf les extensions limitées des 
constructions existantes ou leurs annexes. 

 

 

Sauf application d’une disposition d’alignement ou d’une servitude, il pourra être fait 
abstraction des prescriptions édictées aux articles 3 à 10 pour :  

- Les immeubles existants avant la mise en vigueur de l’actuel Plan d’Occupation des Sols 
qui peuvent être réparés ou aménagés, dans le volume bâti existant 

- La reconstruction, en cas de sinistre, à égalité de surface de plancher. 
- Les occupations et utilisations du sol à usage d’équipements d’infrastructure liés à la 

voirie et aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d’eau potable, postes de 
détente de gaz, station d’épuration, bassin de retenue, etc…). 

 



UD 

PLU DE CREIL - Règlement 

76 

UD 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
SOUS CONDITIONS : 

1 – Sont autorisées toutes les occupations et utilisations du sol autres 
que celles interdites à l’article 1. 

2 - Toutefois, sont autorisées sous condition, les occupations et 
utilisations du sol ci-après : 

DDaannss  lleess  zzoonneess  UUDDaa  eett  UUDDbb  
 

ª Les installations et travaux divers définis à l’article R 442-2 du Code de 
l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol 
autorisées dans la zone. Les affouillements et exhaussements de sol, tels que 
définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone, ou s’ils 
concernent un aménagement paysager d’un espace collectif. 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUDDbb  
 

ª L’utilisation à usage de bureaux ou de services des volumes bâtis existants ou 
rénovés, ou leurs extensions. 

ª Constructions à usage de commerce ou d’artisanat ou leurs extensions, sont 
autorisées sous quatre conditions cumulées : 

- que les surfaces totales n’excèdent pas 300 m2 de SHON, les restaurants ne faisant pas 
l’objet de cette limitation, 

- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants ; 
- que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec 

les milieux environnants et permettre d’éviter les nuisances et dangers éventuels (bruit, 
tremblements, fumées, odeurs…) ; 

- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes (voirie d’accès 
et de desserte, réseaux divers). 

 
ª Constructions et installations à usage d’équipements collectifs, publics ou 

privés ou leurs extensions, à vocation administrative, sociale, sanitaire, scolaire, 
culturelle ou sportive à condition qu’ils ne soient source d’aucune nuisances 
pour le voisinage (bruit, tremblements, odeurs,...) et qu’ils ne soient pas de 
nature à troubler la tranquillité publique. 
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SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

UD 3 - ACCES ET VOIRIE 

1 - Cas général 
AAccccèèss  

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 

Toute opération doit comporter le minimum d'accès sur les voies publiques. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle 
de ces voies qui présente une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de circulation automobile et piétonnière, de sécurité, de défense contre 
l’incendie et de la protection civile. 

Ces accès doivent être adaptés à l’opération future. 

Afin de satisfaire aux exigences de sécurité, les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possible des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 
visibilité est mauvaise. 

Les aires de stationnement ne doivent présenter au maximum qu’une seule entrée et 
une seule sortie sur la voie publique. 

Si les constructions ou installations projetées, publiques ou privées, sont destinées à 
recevoir du public, elles doivent comporter des accès réservés aux piétons, 
indépendants des accès des véhicules. Ces accès doivent être munis de dispositifs 
rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées.  
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VVooiirriiee  

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance. 

En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être 
aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent 
tourner. Leur longueur est limitée à 50 mètres maximum.Cette disposition ne 
s’applique pas aux voiries existantes. 

2 - Cas particuliers 
Le long de la rue Robert Schuman (zone UDb), les accès sont limités à un seul par 
propriété. Ils sont interdits lorsque le terrain est desservi par une autre voie. 

Aucune opération ne peut prendre accès sur les voies rapides de la RN16 ou de la 
RD200. 

UD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle, qui, par sa destination implique une 
utilisation d’eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

Pour les constructions qui, en raison de leur hauteur, ne peuvent être desservies 
gravitairement, le constructeur doit réaliser à sa charge l’installation de surpression. 

2 - Assainissement 
EEaauuxx  uussééeess  

Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle 
engendrant des eaux usées. Toute évacuation dans les fossés, cours d’eau et égouts 
pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit 
se faire dans les conditions prévues par l’article 35-8 du Code de la Santé Publique et 
par l’article R 111-12 du Code de l’Urbanisme. 

A défaut de réseau d'assainissement et pour la création d'une construction sur une 
parcelle qui ne peut être raccordée au réseau d'assainissement collectif, le 
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constructeur aura l'obligation de soutenir un assainissement autonome à condition 
que la parcelle permette de dégager un espace libre de construction ou installation 
minimum de 250 m², en aval hydraulique de la construction. 

EEaauuxx  pplluuvviiaalleess  

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet de ces eaux 
en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. Lorsqu’il existe 
un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain 
devront garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

3 - Desserte électrique, téléphonique et de télédistribution 
Les branchements privés sur les réseaux d’électricité, de télécommunication et de 
télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 

UD 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 

Non réglementée. 

UD 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUDDaa  

1 - Cas général 
Les constructions peuvent être implantées : 

- soit à l’alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie  
- soit en respectant un retrait par rapport à l'alignement ou à la limite séparant la propriété de la 

voie. 
 
Nota Le lotissement impasse de la Pommeraie (cavée de Paris) relève directement de 

ce cas général. 

2 - Cas particuliers 
ª "Brèche-Voltaire" 

Les constructions principales, leurs extensions et annexes doivent être implantées 
avec une marge de recul minimale de 3 mètres, figurant aux documents graphiques. 
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ª "Jean Biondi", “Jean- Jacques Rousseau”, "Brèche 2" et "Brèche 3" 

Les constructions principales, leurs extensions et annexes doivent être implantées en 
respectant le retrait des façades sur rue des constructions voisines. 

ª "Laënnec" 

Les constructions principales, leurs extensions et annexes doivent être implantées 
avec une marge de recul minimale de 2 mètres, figurant aux documents graphiques 

ª "Parc Rouher" 

- Place Salengro, les constructions principales, leurs extensions et leurs annexes 
doivent être implantées à l’alignement ou à la limite séparant la propriété de la 
voie. 

- Dans les rues suivantes, les constructions principales et leurs extensions doivent 
être implantées avec une marge de recul fixe, figurant aux documents 
graphiques : 

9 rue Buhl (parcelles BD 368 à 380) .....................................................................  3,5 mètres 
9 rue Buhl (parcelles BD 435 à 439) .....................................................................  7,5 mètres 

 
Les annexes aux constructions principales sont implantées avec une marge de 
recul minimale, correspondant à la marge de recul fixe imposée pour les 
constructions existantes. 

Un aménagement de cette marge de recul fixe, ne pouvant pas dépasser 0,50 mètre, est autorisé 
afin d'harmoniser la nouvelle construction avec l'alignement de façades voisines. 

- Dans les autres rues, les constructions principales, leurs extensions et annexes 
doivent être implantées avec une marge de recul minimale correspondant à 
celle des constructions existantes. 

ª "Tonnellerie" 

Les constructions principales, leurs extensions et annexes doivent être implantées 
avec une marge de recul minimale de 3 mètres, figurant aux documents graphiques. 

ª Autres lotissements 

Les constructions principales, leurs extensions et annexes doivent être implantées 
avec une marge de recul minimale, figurant aux documents graphiques, dans les 
lotissements et rues suivantes : 

CAVEE DE PARIS 

- “Foyer Aurélie Leroy” ...................................................................................  5 mètres 
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- “Rue Philibert Borin” .....................................................................................  3 mètres 
- “Square d’Alsace”...........................................................................................  5 mètres 
- “Square de Bretagne”.....................................................................................  4 mètres 
- “Square Claude Bernard”..............................................................................  6 mètres 
- “Square Claude Bernard” (parcelles BC 350 à 360)....................................  3,5 mètres 
 
 
QUARTIER DU MOULIN 

- “Allée Jean Ingres” .........................................................................................  1 mètre 
- “Fauré”.............................................................................................................  1 mètre 
- “Fragonard” ....................................................................................................  5 mètres 
- “Gauguin” .......................................................................................................  4 mètres 
- “Gilbert Fareau”..............................................................................................  1 mètre 
- “Hameau de l’Ermitage” ...............................................................................  3 mètres 

3 - Prescriptions liées aux servitudes d’utilité publique 
Les constructions devront respecter les dispositions du Plan de Prévention des 
Risques d’Inondations. 

Aucune construction à usage d'habitation ne peut être édifiée à moins de 35 mètres 
de l'axe de la RN16 et de la RD 200, matérialisé par la barrière de sécurité centrale.  

4 - Dispositions diverses 
Lorsqu’une construction existante ne respecte pas les règles imposées à l’article 6, l’extension ou la 
surélévation du bâtiment est autorisé dans le prolongement de la façade existante.  

Des éléments architecturaux peuvent être autorisés en saillie sur cet alignement en retrait dans les 
conditions habituelles de permission de voirie (gouttière, débord de toit, auvent, balcon...). 
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DDaannss  llaa  zzoonnee  UUDDbb  

1-  Cas général 
A l'exception des indications portées au plan et des prescriptions liées aux servitudes 
d'utilité publique, les constructions peuvent être implantées :  

- soit à l’alignement ou à la limite séparant la propriété de la voie  
- soit en respectant le retrait des façades sur rue des constructions voisines ;  

2 - Indications portées au plan 
Pour les voies suivantes, les constructions devront être implantées avec la marge de 
recul fixe figurant aux documents graphiques :  

- rue des Deux Villes, côté pair .......................................................................  3 mètres 
- avenue de l’Europe, côtés pair et impair .....................................................  3 mètres 

3 - Prescriptions liées aux servitudes d’utilité publique 
Les constructions devront être implantées en fonction des zonages imposés par le 
Plan de Prévention des Risques d’Inondations. 

Aucune construction à usage d'habitation ne peut être édifiée à moins de 35,00 
mètres de l'axe de la RN16 et de la RD 200, matérialisé par la barrière de sécurité 
centrale. 

4 - Dispositions diverses 
Lorsqu’une construction existante ne respecte pas les règles imposées à l’article 6, l’extension ou la 
surélévation du bâtiment est autorisée dans le prolongement de la façade existante.  

Des éléments architecturaux peuvent être autorisés en saillie sur l'alignement de la voie dans les 
conditions habituelles de permission de voirie (gouttière, débord de toit, auvent, balcon...). 
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UD 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

DDaannss  lleess  zzoonneess  UUDDaa  eett  UUDDbb  

- Pour les constructions principales : 

Elles seront implantées : 

- soit en limite séparative, 
- soit en retrait. 
 

L’implantation en limites séparatives est possible lorsque le bâtiment s’adosse à 
un mur pignon, aveugle existant à condition de ne pas dépasser les héberges du 
bâtiment existant sur le fond voisin. 

Lorsqu’une construction est implantée en retrait par rapport aux limites 
séparatives, elle doit respecter les marges de recul suivantes : 

La distance de tout point de la construction par rapport aux limites séparatives 
est au minimum égale à la hauteur à l’égout du toit ou du pignon sans pouvoir 
être inférieur à 3 mètres (L = H/2) 

La règle L = H/2 n'est pas applicable lorsque plusieurs voisins s'entendent pour 
réaliser un projet de construction couvrant plusieurs parcelles contiguës, 
lorsqu’il s’agit d'un ensemble de constructions groupées, ou lorsqu’il est établi 
un contrat de cour commune. Cette règle s'applique alors uniquement sur les 
limites séparatives délimitant l'unité foncière du projet. 

- Pour les annexes : 

Les annexes peuvent s’implanter sur les limites séparatives ou en retrait. 

Lorsqu’elle est implantée sur une limite séparative, la longueur de la façade 
implantée sur la limite ne peut excéder 10 mètres. 

Lorsqu’une annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la 
marge de recul est égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l’égout du toit avec 
un minimum de 2,5 mètres mesurée au droit de la construction (L=H). 

La hauteur de la construction ne pourra excéder 2,50 mètres à l’égout du toit               
(cf article 10). 
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UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contigües doivent être édifiées de telle manière que les baies 
éclairant les pièces principales ne soient masquées par une partie d’immeuble qui, à 
l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan 
horizontal. La vue droite au sens du Code Civil est seule considérée (Cf. annexe : 
croquis 2). 

Toutefois, pour la façade la moins ensoleillée, cet angle peut être porté à 60°, à 
condition que la moitié au plus des pièces principales prennent le jour sur cette 
façade. 

UD 9 - EMPRISE AU SOL 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUDDaa  

Non réglementée. 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUDDbb  

L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 60 % de la 
surface totale de la parcelle. 

L'emprise au sol maximale des constructions fixée ci-dessus peut être dépassée pour 
les équipements collectifs et d'infrastructures. 

UD 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Détermination de la hauteur absolue 
ª La « hauteur absolue » d’une construction sera comptée à son faîtage.  

Le faîtage constitue la ligne de jonction supérieure des pans de toiture, inclinés suivant des 
pentes opposées, ou l’acrotère en cas de toit terrasse. 

Au-delà de la hauteur absolue, seuls peuvent être édifiés des ouvrages techniques et autres 
superstructures, indispensables et de faible emprise, tels que : antennes, cheminées et souches 
de cheminées, colonnes d’aération, locaux techniques d’ascenseurs, appareillages de sécurité, 
réservoirs ou silos, acrotères architecturées destinées à camoufler ces superstructures. 
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ª Cette hauteur de la construction est mesurée par rapport au niveau de la voie au droit de la 
parcelle, à l’exception des terrains en surplomb. 

Lorsque la voie est en pente, la mesure sera prise au milieu de la façade parallèle à la voie. 

Pour les terrains en surplomb : 

La hauteur est mesurée à partir du point le plus bas de la partie du terrain recevant la 
construction. 

2 - Dans la zone UDa 
- Pour les constructions principales : 

La hauteur maximum au faîtage est fixée à 9 mètres. 

Toutefois, pour les équipements collectifs, la hauteur maximum au faîtage est 
fixée à  12 mètres. 

- Pour les annexes : 

La hauteur des constructions annexes ne pourra excéder 2,50 mètres à l’égout 
du toit. 

La hauteur maximum des annexes implantées en limite séparative ne peut 
dépasser 3,50 mètres. 

3 - Dans la zone UDb 
- Pour les constructions principales : 

La hauteur maximum au faîtage est fixée à 12 mètres pour les constructions 
principales. 

- Pour les annexes : 

La hauteur des constructions annexes ne pourra excéder 2,50 mètres à l’égout 
du toit. 

La hauteur maximum des annexes implantées en limite séparative ne peut 
dépasser 3,50 mètres. 

4 - Dans les espaces de jardin à protéger 
La hauteur des constructions ne pourra pas excéder 3,5 mètres au faîtage. 
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UD 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Rappel 
L’article R111-21 du Code de l’urbanisme reste applicable : “le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales.” 

Dans le périmètre de protection des Monuments historiques et le périmètre de site inscrit annexés au 
présent dossier (Servitudes d’Utilité publique), les demandes d’autorisation d’occupation du sol sont 
soumises à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France, indépendamment des 
prescriptions ci-dessous. 

2 - Dispositions générales 
Sont interdits : 

- tout pastiche d’une architecture étrangère à la région ; 

- les constructions de  quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 
présentant un caractère précaire ; 

- les citernes, dépôts de matériaux ou de résidus, dès lors qu’ils sont visibles 
de l’espace public ; 

ª En cas de constructions à usage d’équipements, d’activités, ou de projets de 
réhabilitation, des adaptations pourront être apportées à condition qu’elles 
soient en harmonie avec les constructions voisines. 
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3 - Dispositions applicables aux différents éléments de construction 
3-1 Les toitures 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les toitures des constructions à usage d'habitation seront constituées de pentes 
comprises entre 30° entre 50°, néanmoins, pour les constructions nouvelles (extension 
d’une construction existante ou construction isolée), un traitement architectural 
contemporain est admis à la condition d’utiliser des matériaux nobles et de conserver 
des volumétries identiques au bâti traditionnel et s’intégrant dans le site. 

Pour les constructions existantes, les pentes d’origine du bâtiment principal pourront 
être conservées. 

Pour les bâtiments à usage d’activités, ou d’équipements, et pour les annexes de 
petite dimension, les compléments d’habitation principale (auvent, etc...) une toiture 
en terrasse ou à une seule pente (de 20° minimum) pourra être autorisée. 

Les matériaux 

Les toitures seront recouvertes de matériaux ayant l'aspect de la tuile sans nervure 
ou de l'ardoise, selon les caractéristiques de l’existant, sauf dispositions particulières. 

Il pourra être dérogé aux dispositions concernant la nature des matériaux en cas de 
pose de panneaux solaires. 

L'éclairement des combles 

L'éclairement des combles sera assuré, soit par des ouvertures en lucarnes 
traditionnelles, soit par des baies de toiture contenues dans le plan des versants, soit 
par des ouvertures en pignon. 

Les ouvertures doivent être plus hautes que larges. 

Elles devront adopter le rythme des percements des étages inférieurs.  

Leur matériau de couverture devra, si possible, être le même que celui des pans du 
toit. 

 

 

 

3-2 Les matériaux 

PPrreessccrriippttiioonnss    
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L’ensemble de la construction devra conserver une unité d’aspect (matériaux, 
finitions, couleurs). 

Les matériaux traditionnels (pierre de taille, moellon, brique rouge) ne seront pas 
recouverts, y compris les joints. 

Les parements extérieurs existants devront être conservés. 

Les murs pignons, laissés à découvert ou à édifier, devront recevoir la même finition 
que la façade. 

Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction 
principale du point de vue de la nature et de la mise en oeuvre des matériaux, 
notamment pour les couvertures qui devront être réalisées avec le même matériau 
que la couverture principale ou s’en rapprochant le plus possible. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits : 

- l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 
briques creuses, béton cellulaire, parpaings de ciment, etc.); cependant, le 
béton banché apparent peut être autorisé à condition que son grain et sa 
couleur se rapprochent de ceux de la pierre ou de l’enduit local ; 

- les pierres de nature étrangère à la région (granit, schiste) ; 

- les matériaux d’imitation (fausses pierres, fausses briques, faux bois, 
autres matériaux composites) ; 

- les enduits à forte granulométrie, les mouchetis tyroliens ; 

- les façades aveugles sur rue. 

 

3-3 Les ouvertures et menuiseries 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les baies de la façade devront respecter un ensemble de rythmes réguliers marqués 
par des lignes verticales (percements les uns au dessus des autres) et horizontales 
(alignements des ouvertures). 

La surface des pleins y sera plus importante que celle des vides. 

Les ouvertures devront être nettement plus hautes que larges, sauf si les ouvertures 
existantes ont déjà une forme différente. 
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Toute transformation des ouvertures existantes ou percement supplémentaire qui 
modifierait le rythme de la façade sur rue et la proportion des pleins et des vides est 
interdit. 

Sur une même façade, les ouvertures seront de même type et les menuiseries seront 
de même matériau et de même teinte, à l’exception des portes d’entrée, de porche ou 
de garage qui pourront être d’une autre couleur. 

A l’exception de dispositions particulières, les volets roulants sont autorisés, sous 
réserve de ne pas comporter de caissons extérieurs à la façade. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Les menuiseries en bois brut seront interdites. 

 

3-4 Les ferronneries 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Les ferronneries participent à la composition des façades et de clôtures 

Les éléments de ferronnerie devront être sobres et inspirés de l’existant. 

Les ferronneries d’origine devront être conservées. 

 

3-5 Réseaux et antennes paraboliques 

PPrreessccrriippttiioonnss  

Fils électriques et téléphoniques ne devront pas être apparents. 

Le diamètre des antennes paraboliques ne devra pas dépasser 80 cm. 

L’installation des antennes paraboliques sur ou à proximité des balcons, garde-corps 
et appuis des fenêtres est interdite. Elle l’est également en faîtage et sur les lucarnes. 

Il est préférable de les installer à l’égout du toit ou à sa proximité immédiate, sur les 
pans de toiture, ou sur les toits terrasses. 

La couleur de l’antenne parabolique devra être d’une teinte en harmonie avec les 
matériaux de toiture ou de la façade où elle est implantée. 

 

3-6 Les clôtures en bordure de voie 

PPrreessccrriippttiioonnss  
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Les clôtures devront être conçues de manière à s'harmoniser avec la construction 
concernée. 

Elles devront être sobres et dépourvues de toute ornementation fantaisiste. 

Les portails seront de conception simple. 

Coffrets techniques et boîtes aux lettres devront être accessibles de la rue, incorporés 
à la clôture ou aux murs de façade, au nu du mur. 

La hauteur totale de la clôture devra s’harmoniser avec les hauteurs des clôtures 
existantes dans la même rue et ne pourra pas excéder 1,80 mètres. 

Les demandes d'opérations groupées seront accompagnées d'un modèle type de 
clôture qui, une fois approuvé, devra obligatoirement être respecté. 

4 - Prescriptions particulières 
ª La Tonnellerie 

FFaaççaaddee  

Les façades devront conserver un aspect le plus proche possible de celui d’origine 
(peinture ou enduit, ton pierre ou sable). 

Les volets seront à deux battants. Les volets roulants à caisson intérieur seront 
autorisés, à condition que les volets à 2 battants soient conservés. 

Les menuiseries (volets, huisseries, porte d’entrée) seront en bois peint ou en PVC. 
Elles seront de même teinte sur une même façade. 

Les fenêtres devront de préférence respecter les caractéristiques d’origine : fenêtres à             
6 carreaux. 
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CCllôôttuurree  ssuurr  rruuee  

La clôture devra être constituée: 

- soit d’un muret surmonté d’une barrière, 
- soit d’un grillage doublé d’une haie végétale. 

 

Le muret sera traité en harmonie avec l’habitation concernée ou avec les clôtures 
avoisinantes. La barrière en bois sera peinte de la même couleur que les menuiseries 
de la construction. 

La hauteur totale de la clôture sur rue ne devra pas excéder 1,60 mètres. La partie 
pleine ne devra pas dépasser 0,70 m. 

TTooiittuurreess  

Le principe des pentes de toit du lotissement devra être conservé. 

Les toits seront recouverts de tuiles, les tuiles de rives sont autorisées. 

  

ª Lotissement Jean-Jacques Rousseau 

FFaaççaaddee  

Les volets seront constitués de persiennes ou de volets roulants. 

Ils seront métalliques et de même teinte sur une même façade. 

Les huisseries seront de préférence de couleur blanche. 

Les fenêtres devront respecter les caractéristiques d’origine : ouvrants constitués 
chacun d’une seule vitre. 

CCllôôttuurree  ssuurr  rruuee  

La clôture devra être constituée d’un muret surmonté d’un grillage ou d’une 
barrière. 

Le muret sera traité en harmonie avec l’habitation ou avec les clôtures avoisinantes. 

La barrière sera métallique et de couleur foncée. 

La hauteur totale de la clôture sur rue ne devra pas excéder 1,40 mètres. La partie 
pleine ne devra pas dépasser un tiers de la hauteur. 
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TTooiittuurreess  

Le principe des pentes de toit du lotissement devra être conservé. 

 

ª Cité de la Brèche - Voltaire 

FFaaççaaddee  

Les volets seront à deux battants. 

Les volets roulants à caisson intérieur seront autorisés, à condition que les volets à 2 
battants soient conservés. 

Les volets et huisseries seront en bois peint. 

Les linteaux et appuis de fenêtre seront peints de couleur claire. 

Les ravalements de façade seront de la même teinte sur une même façade. 

CCllôôttuurree  

Sur rue, la clôture devra être constituée d’un muret surmonté d’une grille. 

Le muret sera traité en harmonie avec l’habitation concernée ou avec les clôtures 
avoisinantes. La grille sera métallique, de couleur foncée. 

La hauteur totale de la clôture sur rue ne devra pas excéder 1,70 mètres. La partie 
pleine ne devra pas dépasser 30 cm. 

TTooiittuurreess  

Le principe des pentes de toit du lotissement devra être conservé. 

 
ª Cité de la Brèche (n°2) 

TTooiittuurree  

Le principe des pentes de toit du lotissement devra être conservé. 

La couverture des toits devra être en harmonie avec les toitures existantes. 

 

 

 

ª Cité de la Brèche (n°3) 
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CCllôôttuurree  

Sur rue, la clôture devra être constituée : 

- soit de la barrière en béton apparent d’origine 
- soit d’une grille ou d’un grillage. 

 
La hauteur totale de la clôture sur rue ne devra pas excéder 1,50 mètres. 

TTooiittuurree  

Le principe des pentes de toit du lotissement devra être conservé. 

La couverture des toits devra être en harmonie avec les toitures existantes. 

ª Parc Rouher 

TTooiittuurree  

Le principe des pentes de toit du lotissement devra être conservé. 

Les toits seront recouverts de tuiles mécaniques ou de tuiles grand moule. 

FFaaççaaddee  

Les volets seront constitués de persiennes ou de volets roulants. 

Ils seront métalliques, et sur une même façade, les teintes devront être en harmonie. 

Les huisseries seront blanches. 

Les portes d’entrée seront en bois peint en blanc ou en brun foncé. 

Les fenêtres devront de préférence respecter les caractéristiques d’origine : fenêtres à 
2 ou 4 battants comportant 4 carreaux chacun. 

CCllôôttuurree  ssuurr  rruuee  

La clôture devra être constituée: 

- soit d’un muret surmonté d’un grillage, 
- soit d’un grillage doublé d’une haie végétale. 

 
Le muret sera traité en harmonie avec l’habitation ou avec les clôtures avoisinantes. 

La hauteur totale de la clôture sur rue ne devra pas excéder 1,50 mètres. La partie 
pleine ne devra pas dépasser un tiers de la hauteur. 
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ª Ensemble Jean Biondi 

FFaaççaaddee  

Les volets seront constitués de persiennes ou de volets roulants. 

Sur une même façade, ils seront de même teinte. 

Les huisseries seront de couleur claire. 

Les fenêtres devront de préférence respecter les caractéristiques d’origine : fenêtres à 
2 battants comportant 1 seul carreau. 

CCllôôttuurree  ssuurr  rruuee  

La clôture devra être constitué d’un muret surmonté d’un grillage. 

Le muret sera recouvert d’un enduit ton pierre. 

La hauteur totale de la clôture sur rue ne devra pas excéder 1,70 mètres. La partie 
pleine ne devra pas dépasser un tiers de la hauteur. 

TTooiittuurree  

Le principe des pentes de toit du lotissement devra être conservé. 

 

ª Rue Philibert Borin et square Claude Bernard 

TTooiittuurree  

Le principe des pentes de toit du lotissement devra être conservé. 

Les toits seront recouverts d’ardoises. 

FFaaççaaddee  

Les volets seront constitués de persiennes ou de volets roulants. 

CCllôôttuurree  ssuurr  rruuee  

La hauteur totale de la clôture sur rue ne devra pas excéder 1,50 mètres. 

ª Laënnec 

CCllôôttuurree  

Sur rue, la clôture devra être constituée d’un muret éventuellement surmonté d’une 
barrière. 
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Le muret sera traité en harmonie avec l’habitation concernée ou avec les clôtures 
avoisinantes. La barrière sera en bois peint. 

La hauteur totale de la clôture sur rue ne devra pas excéder 1,80 mètres. La partie 
pleine ne devra pas dépasser un tiers de la hauteur. 

UD 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES 

1 – Rappels 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des construction et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Il devra être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle des aires de 
stationnement sur le terrain de l’opération et selon les normes définies au paragraphe 2. 

En cas de changement d’affectation des locaux existants, les nouvelles installations devront répondre 
aux mêmes normes. Le nombre de places de stationnement réputées acquises devra être pris en 
compte, il sera calculé selon l’affectation de la construction lors du dépôt d’autorisation du droit des 
sols. 

Les extensions de toute construction existante doivent répondre aux normes définies au paragraphe 2. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à réaliser les places de 
stationnement qui lui font défaut en application de l’article R 332-17 du Code de l’Urbanisme : 

- soit en versant une participation prévue à l’article L 421-3 (3ème et 4ème alinéas) du Code 
de l’Urbanisme ; 

- soit en réalisant ces places sur un terrain situé à moins de 300 mètres du terrain de 
l’opération. 
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2 – Nombre d’emplacements 
ª Pour les constructions à usage d’habitation, il sera demandé une place pour 60 

m² de SHON (Surface Hors Œuvre Nette). Pour les immeubles collectifs, un 
espace pour le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les résidences de personnes âgées, il sera créé 1 place de stationnement 
pour 100 m² de SHON. 

ª Pour les constructions à usage de bureaux ou de services : 

- aucune place n’est exigée jusqu’à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 60 m². Un espace pour le 

stationnement des cycles devra être prévu. 
ª Pour les constructions à usage de commerce ou d’artisanat 

- aucune place n’est exigée jusqu’à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 100 m² 
- au-delà de 2 000 m² de SHON, 4 places par tranche de 100 m². 

 
ª Pour les constructions à usage hôtelier, il sera créé 1 place pour 3 chambres. 

ª Pour les hôpitaux, il sera créé 1 place pour 60 m² de SHON. 

ª Pour les salles de jeux, de noces et banquets, il sera créé 1 place pour 30 m² de 
SHON. 

ª Pour les écoles maternelles et élémentaires, 1 place par salle de cours. 

ª Pour les collèges et les lycées, 1 place pour 7 élèves. 

ª Pour les établissements d’enseignement supérieur, 1 place pour 5 élèves. 

ª Pour les collèges, les lycées, les établissements d’enseignement supérieur, un 
espace pour le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les équipements et les établissements recevant du public, et pour les 
constructions qui ne sont pas désignées aux paragraphes précédents, le nombre 
de places de stationnement sera déterminé en tenant compte de leur nature. 

3 – Caractéristiques des places de stationnement dans les aires 
collectives 

Chaque emplacement dans une aire collective doit présenter une accessibilité 
satisfaisante. 
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Une surface moyenne de 22 m² par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

 

UD 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 
CLASSES 

1 – Obligation de planter 
Les espaces restés libres après les constructions et non occupés par les aires de 
stationnement doivent être plantés sur un minimum de 50 % de leur superficie, à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 50 m² de surface. 

Les plantations existantes de qualité doivent être maintenues ou remplacées par des 
plantations en nombre au moins équivalent. 

Les marges de recul prévues à l’article UD 6 devront être traitées sur au moins 60 % 
de leur superficie en espaces verts. 

Dans les lotissements ou opérations groupées autorisées au titre de l’article UD 1 ci-
dessus, faisant l’objet d’une composition d’ensemble approuvée, une superficie au 
moins égale à 5 % du terrain d’assiette de l’opération sera traitée en espace vert et 
plantée de façon appropriée. 

Les aires de stationnement en surface de plus de 4 emplacements devront être 
plantées à raison d’un arbre de haute tige au moins pour 100 m² de surface de 
stationnement. 

Les nappes imperméabilisées d’un seul tenant de plus de 400 m² sont interdites. 

Un traitement végétal des aires de stationnement est recommandé. 

Sur toutes les propriétés, l’entretien des espaces libres et plantations est imposé. 

2 – Espace de jardin à protéger 
DDaannss  lleess  sseecctteeuurrss  iinnddiiqquuééss  aauu  ppllaann  ::  

La préservation et l’entretien du caractère végétal des terrains est obligatoire. 

La préservation des plantations existantes de qualité est obligatoire. 

Seules sont autorisées les constructions à usage d’annexes d’une superficie inférieure 
ou égale à 8 m² et d’une hauteur au faîtage inférieur ou égale à 3,5 mètres. 
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Quand le terrain concerné est directement desservi par une voie existante, publique 
ou privée, la superficie des annexes peut être portée à 15 m². L’article 6 en limite 
toutefois l’implantation. 

 

SECTION 3 

POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

UD 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Pour toute construction, le COS est fixé à 0.6. 

En UDb, pour les constructions autres que celles destinées aux habitations, le COS est 
fixé à 1. 

Le COS ne s’applique pas pour les extensions de faible ampleur telles que définies en 
annexe. 
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Chapitre 5 – Dispositions propres à la zone UE 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

 
Cette zone à vocation d’activités artisanales, commerciales ou tertiaires se compose 
de quatre secteurs : 

ª La zone UEa correspond à : 

- la zone de Vaux, 
- la partie creilloise de la zone industrielle de Nogent sur Oise 
- le lotissement artisanal de la Justice, sur le quartier Rouher, programmé 

dans le cadre du dispositif de la Zone Franche Urbaine. 
 
L’objectif est de confirmer la vocation initiale de ces secteurs ou d’y développer 
l’accueil d’activités de type artisanal ou tertiaire, tout en limitant le 
développement de commerces de détail. 

ª La zone UEb couvre la partie creilloise de la ZAET. 

ª La zone UEc correspond à un délaissé de terrain qui jouxte la ZAC du Bois des 
Fenêtres dont la destination des affectations doit être en continuité de celle 
autorisée sur la ZAC. 

Compte tenu de la proximité de voies à grande circulation, un plan 
d’aménagement paysager est annexé conformément aux dispositions de la loi 
Barnier (Article L 111-1-4 du Code de l’Urbanisme). 

ª La zone UEd concerne le Parc technologique Alata. L’accueil d’activités non 
nuisantes de production, de services ou de recherche doit être développé dans 
un site environnemental de qualité. Elle est présentée séparemment pour que 
puisse être appliquées toutes les spécificités du Règlement d’Aménagement de 
Zone intercommunal. 

L’indice i inscrit au plan de zonage signale que des secteurs de cette zone peuvent 
être soumis à des risques d’inondation. Toutes les dispositions d’accompagnement 
propres à éviter ce risque et précisées par le règlement du Plan de Prévention des 
Risques d’Inondations devront être prises. 
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SECTION 1 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 

DU SOL 

UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1 - Rappels 
ª L’édification des clôtures est soumise à déclaration (article L 441-2 du Code de l’Urbanisme). 

ª Les installations et travaux divers, définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, sont 
soumis à autorisation dès que le POS est rendu public. 

ª Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l’article L 430-2 du Code 
de l’Urbanisme, dans les territoires visés à l’article L 430-1 du dit code. 

ª Les constructions à usage d’habitation ou d’enseignement exposées au bruit des voies, tel que 
défini dans l’annexe « nuisances acoustiques » sont soumises à des normes d’isolement 
acoustique, conformément au dispositions de l’arrêté du 6 octobre 1978 modifiée et de ses 
annexes, relatif à l’isolement contre les bruits de l’espace extérieur. 

2 – Sont interdites les occupations du sol suivantes : 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUEEaa,,  UUEEbb,,  UUEEcc  
ª Constructions à usage industriel, de type industrie lourde 
ª Constructions à usage de stationnement 

UE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES 
SOUS CONDITIONS : 

1 – Sont autorisées toutes les occupations et utilisations du sol autres 
que celles interdites à l’article 1. 

2 - Toutefois, sont autorisées sous condition, les occupations et 
utilisations du sol ci-après : 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUEEaa  
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ª Constructions à usage de commerce ou leurs extensions, à condition que leur 
fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes (voirie 
d’accès et de desserte, réseaux divers). 

  

  

DDaannss  lleess  zzoonneess  UUEEaa  eett  UUEEbb  
ªª  LLeess  iinnssttaallllaattiioonnss  ccllaassssééeess  ssoouummiisseess  àà  ddééccllaarraattiioonn  oouu  àà  aauuttoorriissaattiioonn  àà  ccoonnddiittiioonnss  

qquu’’eelllleess  nnee  ccoommppoorrtteenntt  aauuccuunnee  nnuuiissaannccee  ppoouurr  llee  vvooiissiinnaaggee  eett  qquuee  ttoouutteess  
ddiissppoossiittiioonnss  uuttiilleess  ssooiieenntt  mmiisseess  eenn  œœuuvvrree  ppoouurr  ll’’iinnttééggrraattiioonn  ddaannss  llee  mmiilliieeuu  
eennvviirroonnnnaanntt..  

DDaannss  lleess  zzoonneess  UUEEaa,,  UUEEbb  eett  UUEEcc  
ª Constructions à usage d’habitation, leurs extensions ou leurs annexes à 

condition qu’elles soient nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 
établissements autorisés. 

ª Les installations et travaux divers définis à l’article R 442-2 du Code de 
l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol 
autorisées dans la zone. Les affouillements et exhaussement de sol, tels que 
définis à l’article R 422-2 du Code de l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone ou s’ils concernent 
un aménagement paysager d’un espace collectif. 

 

 

Sauf application d’une disposition d’alignement ou d’une servitude, il pourra être fait abstraction des 
prescriptions édictées aux articles 3 à 10 pour : 

- les immeubles existants avant la mise en vigueur de l’actuel Plan d’Occupation des Sols 
qui peuvent être réparés ou aménagés dans le volume bâti existant. 

- la reconstruction, en cas de sinistre, à égalité de surface de plancher. 
- les occupations et utilisations du sol à usage d’équipements d’infrastructures liés à la 

voirie et aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d’eau potable, postes de 
détente de gaz, station d’épuration, bassin de retenue, etc…). 
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SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

UE 3 - ACCES ET VOIRIE 

1 – Cas général 

AAccccèèss  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 

Toute opération doit comporter le minimum d’accès sur les voies publiques. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle 
de ces voies qui présente une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de circulation automobile et piétonnière, de sécurité, de défense contre 
l’incendie et de la protection civile. 

Ces accès doivent être adaptés à l’opération future. 

Afin de satisfaire aux exigences de sécurité, les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possible des carrefours existants, des virages ou autres endroits où 
la visibilité est mauvaise. 

Les aires de stationnement ne doivent présenter au maximum qu’une seule entrée et 
une seule sortie sur la voie publique. 

Si les constructions ou installations projetées, publiques ou privées, sont destinées à 
recevoir du public, elles doivent comporter des accès réservés aux piétons, 
indépendants des accès des véhicules. Ces accès doivent être munis de dispositifs 
rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées. 

VVooiirriiee  
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être 
aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent 
tourner. 
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UE 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 – Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle, qui, par sa destination implique une 
utilisation d’eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

Pour les constructions qui, en raison de leur hauteur, ne peuvent être desservies 
gravitairement, le constructeur doit réaliser à sa charge l’installation de surpression. 

2 – Assainissement 

EEaauuxx  uussééeess  
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle 
engendrant des eaux usées. Toute évacuation dans les fossés, cours d’eau et égouts 
pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit 
se faire dans les conditions prévues par l’article 35-8 du Code de la Santé Publique et 
par l’article R 111-12 du Code de l’Urbanisme. 

EEaauuxx  iinndduussttrriieelllleess  
Le rejet dans le réseau collectif des eaux résiduaires industrielles est soumis à des 
conditions particulières, notamment de pré-traitement, conformément à la 
réglementation en vigueur. 

EEaauuxx  pplluuvviiaalleess  
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle ou libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet de ces eaux 
en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. Lorsqu’il existe 
un réseau apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain doivent 
garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

3 – Desserte électrique, téléphonique et de télédistribution 
Les branchements privés sur les réseaux d’électricité, de télécommunication et de 
télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
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UE 5 – CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 

Non réglementé. 

UE 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

DDaannss  lleess  zzoonneess  UUEEaa,,  UUEEbb  

1 - Cas général 
A l’exception des indications portées au plan et des prescriptions liées aux servitudes 
d’utilité publique, les constructions devront être implantées en retrait d’au moins 5 
mètres par rapport à l’alignement. 

La marge de retrait séparant tout point de la façade du bâtiment de l’alignement ou 
de la limite séparant la propriété de la voie doit être au moins égale à la hauteur en 
tout point de la façade. 

2 – Indications portées au plan 
ª Pour l’avenue du Tremblay (zone de Vaux), les constructions devront être 

implantées avec la marge de recul minimale de 16 mètres, figurant aux 
documents graphiques. 

ª Sur la ZAET Creil-Saint-Maximin, les constructions devront être implantées 
avec la marge de recul minimale de 12 mètres par rapport à l’alignement ou à la 
limite séparant la propriété de la voie, à l’exception des terrains situés le long 
du CD 162, où les constructions devront être implantées avec la marge de recul 
minimale de 15 mètres, figurant aux documents graphiques. 

3 - Prescriptions liées aux servitudes d’utilité publique 
Les constructions devront être implantées en fonction des zonages imposés par le 
Plan de Prévention des Risques d’Inondations. 

Aucune construction à usage d’habitation ne peut être édifiée à moins de 35 mètres 
de l’axe de la RN 16, matérialisé par la barrière de sécurité centrale. 



UE 

PLU DE CREIL -Règlement 

105 

4 - Dispositions diverses 
Lorsqu’une construction existante ne respecte pas les règles imposées à l’article 6, 
l’extension ou la surélévation du bâtiment est autorisée dans le prolongement de la 
façade existante. 

Les constructions à caractère d’équipement public ou d’intérêt général (postes de 
livraison des fluides,...) des équipements liés à l’activité et ne créant pas de SHON 
comme les stations de lavage et de service et les locaux techniques de dimension 
modeste (guérites, bureaux dr gardiennage,…) sont autorisées en limite d’emprise 
publique, sous réserve de faire l’objet d’un traitement architectural ou paysager en 
harmonie avec la construction principale. 

  

  

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUEEcc  
Les constructions doivent être édifiées en retrait de 3 mètres minimum des servitudes 
paysagères imposées, conformément au plan des prescriptions paysagères édictées 
dans le cadre de la loi Barnier. 

Les constructions en super structure doivent être édifiées en retrait de 12 mètres des 
voies créées sauf dans le cas où elles sont édifiées en bordure des voies de desserte 
des lots en impasse. Dans ce cas, le retrait minimum à respecter est de 6 mètres. 

Les constructions seront implantées en tenant compte de l’implantation des 
constructions voisines afin d’offrir un front bâti harmonieux. 

Les constructions enterrées ne sont pas autorisées dans une bande de 4 mètres 
minimum en retrait des voies existantes, à modifier ou à créer. 

Dans le cadre du respect de la loi du 02 février 1995, une attention rigoureuse sera 
apportée à la composition urbaine et au traitement architectural, notamment les 
façades des constructions implantées dans la marge de 75 mètres des voies à grande 
circulation. 
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UE 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

1 - Cas général 
Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. 

La marge de reculement est ainsi définie : 

La distance de tout point de la construction par rapport aux limites séparatives est au 
moins égale à la moitié de la hauteur (L=H/2), sans jamais être inférieure à 4 mètres 
(Cf. annexe : croquis 1). 

Si la façade comporte des baies éclairant des pièces principales situées au regard de 
la limite séparative, la marge de recul devra être au-moins égale à 6 mètres. 

La règle L = H/2 n’est pas applicable lorsque plusieurs voisins s’entendent pour 
réaliser un projet de construction couvrant plusieurs parcelles contiguës, lorsqu’il 
s’agit d’un ensemble de constructions groupées ou lorsqu’il est établi un contrat de 
cour commune. Cette règle s’applique alors uniquement sur les limites séparatives 
délimitant l’unité foncière du projet. 

UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES 

Des constructions non contigües implantées sur une même propriété doivent être à 
une distance l’une de l’autre au moins égale à la moitié de la hauteur de la 
construction la plus élevée (L = H/2), sans jamais être inférieure à 4 mètres si la 
façade ne comporte pas de baies, et 6 mètres si la façade comporte des baies. 

UE 9 - EMPRISE AU SOL 

L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne doit pas excéder 60 % de la 
surface totale de l’unité foncière. 

L’emprise au sol maximale des constructions fixée ci-dessus peut être dépassée pour 
les équipements collectifs et d’infrastructures. 
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UE 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Détermination de la hauteur absolue 
ª La « hauteur absolue » d’une construction sera comptée à son faîtage. 

Le faîtage constitue la ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture, inclinés suivant des 
pentes ou l’acrotère en cas de toit terrasse. 

Au-delà de la hauteur absolue, seuls peuvent être édifiés des ouvrages techniques et autres 
superstructures, indispensables et de faible emprise, tels que : antennes, cheminées et souches 
de cheminées, colonnes d’aération, locaux techniques d’ascenseurs, appareillages de sécurité, 
réservoirs ou silos, acrotères architecturées destinées à camoufler ces superstructures. 

ª Cette hauteur de la construction est mesurée par rapport au niveau de la voie au droit de la 
parcelle, à l’exception des terrains en surplomb. 

Lorsque la voie est en pente, la mesure sera prise au milieu de la façade parallèle à la voie. 

Pour les terrains en surplomb : 

La hauteur est mesurée à partir du point le plus bas de la partie du terrain recevant la 
construction. 

2 - En UEa, UEb, UEc 
La hauteur maximale pour les constructions est fixée à 15 mètres. 

UE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Rappel 
L’article R 111-21 du Code de l’Urbanisme reste applicable : « le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales ». 

Dans le périmètre de protection des Monuments historiques et le périmètre de site inscrit annexés au 
présent dossier (servitudes d’utilité publique), les demandes d’autorisation d’occupation des sols sont 
soumises à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France. 
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2 - Dispositions générales 
PPrreessccrriippttiioonnss  
ª Une attention particulière sera accordée aux soubassements et au 

couronnements des constructions. 

ª Les façades orientées vers les voies marquant l’entrée des villes offriront un 
aspect particulièrement soigné. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits : 

- tout pastiche d’une architecture étrangère à la région 

- les constructions de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 
présentant un caractère précaire 

- les citernes, dépôts de matériaux ou de résidus, dès lors qu’ils sont visibles 
de l’espace public 

- d’une manière générale, toutes les constructions ou utilisations du sol qui 
ne seraient pas compatibles avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants des sites ou des paysages urbains ou naturels 

ª En cas de constructions à usage d’équipements ou de projets de réhabilitations, 
des adaptations pourront être apportées à condition qu’elles soient en harmonie 
avec les constructions voisines. 

ª Les extensions des constructions sont soumises au même règlement. 

3 - Dispositions applicables aux différents éléments de construction 
3-1 Les matériaux 

PPrreessccrriippttiioonnss  

L’ensemble de la construction devra conserver une unité d’aspect (matériaux, 
finitions, couleurs). 

Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction 
principale du point de vue de la nature et de la mise en œuvre des matériaux, 
notamment pour les couvertures qui devront être réalisées avec le même matériau 
que la couverture principale ou s’en rapprochant le plus possible. 
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IInntteerrddiiccttiioonnss  

Sont interdits : 

- l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (carreaux de 
plâtres, briques creuses, béton cellulaire, parpaings de ciment, etc…) ; 
cependant, le béton lavé, brossé, sablé, banché apparent peut être autorisé 
à condition que son grain et sa couleur se rapprochent de ceux de la pierre 
ou de l’enduit local 

- les pierres de nature étrangère à la région (granit, schiste) 

- les matériaux d’imitation (fausse pierres, fausses briques, faux bois, autres 
matériaux composites) 

- les enduits à forte granulométrie, les mouchetis tyroliens. 

- les couvertures en tôle ondulée ou papier goudronné. 

 

3-2 Les clôtures en bordure de voies 

PPrreessccrriippttiioonnss  

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUEEaa  eett  UUEEbb  

LLeess  ccllôôttuurreess  sseerroonntt  ccoommppoossééeess  dd’’éélléémmeennttss  ggrriilllleess  eenn  sseerrrruurreerriiee  oouu  ttrreeiilllliiss  àà  mmaaiillllee  
rreeccttaanngguullaaiirree  ssuurr  ppootteeaauuxx  mmééttaalllliiqquueess  eett  nnee  ppoouurrrroonntt  ddééppaasssseerr  22  mmèèttrreess..  

Les portails seront de conception simple. 

Les coffrets techniques et boîtes aux lettres devront être accessibles de la rue et 
incorporés à la clôture ou aux murs de façade, au nu du mur. 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUEEcc  

Les clôtures sur rue et séparatives seront constituées par un treillis soudé plastifié 
vert ou blanc. 

La hauteur des clôtures pourra varier de 1,80 mètres à 2,5 mètres. 
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4 - Dispositions particulières 
Les citernes de gaz liquéfié ou de mazout, ainsi que les installations similaires et les 
dépôts doivent être placés en des lieux non visibles de la voie publique ou masqués 
par une haie vive qui double la clôture, aussi bien à l’alignement des voies qu’au 
niveau des limites séparatives. 

Les enseignes, ainsi que les supports de publicité et d’affichage seront conformes à la 
législation en vigueur. 

UE 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

1 - Rappels 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Il devra être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle des aires de 
stationnement sur le terrain de l’opération et selon les normes définies au paragraphe 2. 

En cas de changement d’affectation des locaux existants, les nouvelles installations devront répondre 
aux mêmes normes. 

Les extensions de toute construction existante doivent répondre aux normes définies au paragraphe 2. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à réaliser les places de 
stationnement qui lui font défaut en application de l’article R 332-17 du Code de l’Urbanisme : 

- soit en versant une participation prévue à l’article L 421-3 (3ème et 4ème alinéas) du Code 
de l’Urbanisme, 

- soit en réalisant ces places sur un terrain situé à moins de 300 mètres du terrain de 
l’opération. 

2 - Nombre d’emplacements 
ª Pour les constructions à usage d’habitation, il sera demandé une place pour     

80 m² de SHON (Surface Hors Œuvre Nette). 

ª Pour les constructions à usage hôtelier, il sera créé une place pour 3 chambres. 

ª Pour les constructions à usage de bureaux ou de services, il sera créé une place 
par tranche de 30 m² de SHON. Un espace pour le stationnement des cycles 
devra être prévu. 
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ª Pour les constructions à usage de commerce ou d’artisanat, il sera créé : 

- jusqu’à 2 000 m² de SHON, 1 place par tranche de 100 m², 
- au-delà de 2 000 m² de SHON, 4 places par tranche de 100 m². 

 
ª Pour les constructions à usage industriel, de type industrie légère, il sera créé 1 

place de stationnement par tranche de 200 m² de SHON, hors les espaces 
réservés à l’évolution et au stationnement des engins et poids lourds ou autres 
véhicules nécessaires à l’activité. 

ª Pour les constructions à usage d’entrepôts, il sera créé hors les espaces réservés 
à l’évolution et au stationnement des engins et poids lourds ou autres véhicules 
nécessaires à l’activité. 

- 1 place de stationnement par tranche de 300 m² de SHON, pour les bâtiments de moins 
de 50 000 m² de SHON, 

- 1 place de stationnement par tranche de 450 m² de SHON, pour les bâtiments de plus de 
50 000 m² de SHON. 

 
ª Pour les hôpitaux, il sera créé 1 place pour 60 m² de SHON. 

ª Pour les salles de jeux, de noces et banquets, il sera créé 1 place pour 30 m² de 
SHON. 

ª Pour les écoles maternelles et élémentaires, 1 place par salle de cours. 

ª Pour les collèges et lycées, 1 place pour 7 élèves. 

ª Pour les établissements d’enseignement supérieur, 1 place pour 5 élèves. 

Pour les collèges, les lycées, les établissements d’enseignement supérieur, un 
espace pour le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les équipements et les établissements recevant du public et pour les 
constructions qui ne sont pas désignées aux paragraphes précédents, le nombre 
de places de stationnement sera déterminé en tenant compte de leur nature. 

3 - Caractéristiques des places de stationnement dans les aires 
collectives 

Chaque emplacement dans une aire collective doit présenter une accessibilité 
satisfaisante. 

Une surface moyenne de 22 m² par emplacement, dégagement compris sera prévue. 
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UE 13- ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUEEaa  eett  UUEEbb  

Les espaces restés libres après les constructions doivent faire l’objet d’un traitement 
paysager. 

Les abords des bassins de rétention des eaux pluviales devront faire l’objet d’un 
traitement paysager. 

Les dépôts et décharges doivent être dissimulés par des haies vives. 

Les marges de recul prévues à l’article UE 6 devront être traitées sur au moins 30 % 
de leur superficie en espaces verts. 

Des écrans boisés doivent être implantés autour des parcs de stationnement de plus 
de 1 000 m². 

Les aires de stationnement en surface de plus de 4 emplacements devront être 
plantées à raison d’un arbre de haute tige au moins pour 100 m² de surface de 
stationnement. 

Un traitement végétal des aires de stationnement est recommandé. 

Les propriétés devront être entretenues. 

DDaannss  llaa  zzoonnee  UUEEcc  

Le plan des servitudes paysagères imposées dans le cadre de la loi Barnier et annexé 
au présent règlement devra strictement être respecté. 

Les espaces restant libres de toute construction hors aires de stationnement et aires 
de services de surface, doivent être aménagés en jardin avec aires gazonnées, 
plantations florales, arbustives et arbres à haute tige, à raison d’un arbre pour 300 m² 
(le nombre étant arrondi à l’unité supérieure). 

A toute demande de permis de construire, seront annexés des schémas ou plans 
situant les contraintes nécessaires au bon fonctionnement des bâtiments, où 
apparaîtront notamment les voies de desserte pour automobiles, véhicules lourds, 
véhicules de service, piétons… 
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SECTION 3 

POSSIBILITE D’OCCUPATION DU SOL 

UE 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Pour toute construction, le COS est fixé à 1. 
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2 - Pour les constructions à usage industriel, de type industrie légère 

Les constructions seront implantées en retrait. Elles devront respecter les marges de 
recul suivantes : 

La distance de tout point de la construction par rapport aux limites séparatives est au 
minimum égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit ou du pignon sans pouvoir 
être inférieure à 3 mètres (L = H/2). La hauteur est calculée à partir du terrain naturel 
au droit de la construction (Cf. annexe : croquis 1). 

UF 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES  

ª Les constructions non contigües à usage de bureaux-services, hôtels et 
logements doivent être édifiées de telle manière que les baies éclairant les pièces 
principales ne soient masquées par une partie d’immeuble qui, à l’appui de ces 
baies, serait vue sous un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal. La 
vue droite au sens du Code Civil est seule considérée (Cf. annexe : croquis 2). 

Pour la façade la moins ensoleillée, cet angle peut être porté à 60°, à condition 
que la moitié au plus des pièces principales prennent le jour sur cette façade. 

Une distance minimale de 4 mètres est imposée. 

ª Les autres constructions non contiguës devront respecter un recul permettant 
d'assurer des conditions d'éclairement suffisantes au regard de l'utilisation des 
locaux. 

UF 9 - EMPRISE AU SOL 

L'emprise au sol de l'ensemble des constructions ne doit pas excéder 60% de la 
surface totale de l’unité foncière. 

L'emprise au sol maximale des constructions fixée ci-dessus peut être dépassée pour 
les équipements collectifs et d'infrastructures. 

 

UF 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Détermination de la hauteur absolue 

ª La « hauteur absolue » d’une construction sera comptée à son faîtage.  
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Le faîtage constitue la ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture, inclinés suivant des 
pentes opposées, ou l’acrotère en cas de toit-terrasse. 

Au-delà de la hauteur absolue, seuls peuvent être édifiés des ouvrages techniques et autres 
superstructures, indispensables et de faible emprise, tels que : antennes, cheminées et souches 
de cheminées, colonnes d’aération, locaux techniques d’ascenseurs, appareillages de sécurité, 
réservoirs ou silos, acrotères architecturées destinées à camoufler ces superstructures. 

ª Cette hauteur de la construction est mesurée par rapport au niveau de la voie au droit de la 
parcelle, à l’exception des terrains en surplomb. 

Lorsque la voie est en pente, la mesure sera prise au milieu de la façade parallèle à la voie. 

Pour les terrains en surplomb : 

La hauteur est mesurée à partir du point le plus bas de la partie du terrain recevant la 
construction. 

2 - Cas général 

ª Hauteurs dans la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement : 

- Pour les constructions à usage d'habitation, la hauteur maximum au faîtage est 
fixée à 12 mètres. 

- Pour les équipements collectifs, il n’est pas fixé de limitation de hauteur. 

- Pour les autres constructions, la hauteur maximum au faîtage est fixée à           
15 mètres. 

En cas d’extension ou de réhabilitation, une hauteur supérieure peut être admise, dans la limite 
de la hauteur de la construction existante. 
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ª Hauteurs au-delà de la bande des 20 mètres mesurée à partir de l’alignement : 

- Pour les constructions principales : 

La hauteur maximum à l'égout du toit est fixée à 9 mètres. 

- Pour les annexes : 

La hauteur de l’annexe mesurée au droit de la limite séparative ne peut excéder 
2,50 mètres à l’égout du toit, et ne peut dépasser 3,50 mètres au point le plus 
haut de la construction. 

UF 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Rappel 

L’article R111-21 du Code de l’urbansime reste applicable : “le permis de construire peut être refusé 
ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par 
leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 
édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives 
monumentales.” 

Dans le périmètre de protection des Monuments historiques et le périmètre de site inscrit annexés au 
présent dossier (Servitudes d’Utilité publique), les demandes d’autorisation d’occupation du sol sont 
soumises à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France, indépendamment des 
prescriptions ci-dessous. 

2 - Dispositions générales 

Sont interdits : 

- tout pastiche d’une architecture étrangère à la région ; 

- les constructions de quelque importance que ce soit, édifiées en matériaux 
présentant un caractère précaire ; 

- les citernes, dépôts de matériaux ou de résidus, dès lors qu’ils sont visibles 
de l’espace public ; 

ª Le présent règlement s’applique en priorité aux constructions neuves ou 
reconversions importantes des bâtiments existants. 
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ª En cas de constructions à usage d’équipements, d’activités, ou de projets de 
réhabilitation, des adaptations pourront être apportées à condition qu’elles 
soient en harmonie avec les constructions voisines. 

3 - Dispositions applicables aux différents éléments de construction 

3-1 Les toitures 

PPrreessccrriippttiioonnss  
Les toitures des constructions à usage d'habitation seront constituées de pentes. Le 
degré de pente moyen pris entre le faîtage et la gouttière doit être compris entre 30 ° 
entre 50 °, néanmoins pour les constructions nouvelles, un traitement architectural 
contemporain est admis à la condition d’utiliser des matériaux nobles et de conserver 
des volumétries identiques au bâti traditionnel et s’intégrant dans le site. 

Pour les bâtiments à usage d’activités ou d’équipements, les annexes de petite 
dimension, les compléments d’habitation principale (auvent, etc...), une toiture en 
terrasse ou à une seule pente (de 20° minimum) pourra être autorisée. 

Les matériaux 

Les toitures seront recouvertes de matériaux ayant l'aspect de la tuile sans nervure 
ou de l'ardoise. La tuile plate petit moule est recommandée.  

Le zinc est autorisé pour les combles de configuration spécifique. 

Il pourra être dérogé aux dispositions concernant la nature des matériaux en cas de 
pose de panneaux solaires. 

L'éclairement des combles 

L'éclairement des combles sera assuré soit, par des ouvertures en lucarnes 
traditionnelles, soit par des baies de toiture contenues dans le plan des versants, soit 
par des ouvertures en pignon. 

Les ouvertures devront être plus hautes que larges. Elles devront adopter le rythme 
des percements des étages inférieurs. 

Leur matériau de couverture devra, si possible, être le même que celui des pans du 
toit. 
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IInntteerrddiiccttiioonnss  
Sont interdits pour les couvertures :  

- le fibrociment 
- le bandeau asphalté 
 

3-2 Les matériaux 

PPrreessccrriippttiioonnss  
L’ensemble de la construction devra conserver une unité d’aspect (matériaux, 
finitions, couleurs). 

Les matériaux traditionnels (pierre de taille, moellon, brique rouge) ne seront pas 
recouverts, y compris les joints. 

Les murs pignons, laissés à découvert ou à édifier, devront reçevoir la même finition 
que la façade. 

Les garages et annexes devront être traités en harmonie avec la construction 
principale du point de vue de la nature et de la mise en oeuvre des matériaux, 
notamment pour les couvertures qui devront être réalisées avec le même matériau 
que la couverture principale ou s’en rapprochant le plus possible. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  
Sont interdits : 

- l’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 
briques creuses, béton cellulaire, parpaings de ciment, etc.); cependant, le 
béton banché apparent peut être autorisé à condition que son grain et sa 
couleur se rapprochent de ceux de la pierre ou de l’enduit local, 

- les pierres de nature étrangère à la région (granit, schiste), 

- les matériaux d’imitation (fausses pierres, fausses briques, faux bois, 
autres matériaux composites), 

- les enduits à forte granulométrie, les mouchetis tyroliens, 

- les façades aveugles sur rue. 
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3-3 Les ouvertures et menuiseries 

PPrreessccrriippttiioonnss  
Les baies de la façade devront respecter un ensemble de rythmes réguliers marqués 
par des lignes verticales (percements les uns au dessus des autres) et horizontales 
(alignements des ouvertures). 

La surface des pleins y sera plus importante que celle des vides. 

Les ouvertures devront être nettement plus hautes que larges, à l’exception des 
vitrines commerciales. 

Sur une même façade, les ouvertures seront de même type et les menuiseries seront 
de même matériau et de même teinte, à l’exception des portes d’entrée, de porche ou 
de garage qui pourront être d’une autre couleur. 

Les volets roulants sont autorisés, sous réserve de ne pas comporter de caissons 
extérieurs à la façade. 

IInntteerrddiiccttiioonnss  
Les menuiseries en bois brut seront interdites. 

 
3-4 Les ferronneries 

PPrreessccrriippttiioonnss  
Les ferronneries participent à la composition des façades et des clôtures 

Les élements de ferronnerie devront être sobres, inspirés de l’existant. 

 
3-5 Réseaux et antennes paraboliques 

PPrreessccrriippttiioonnss  
Fils électriques et téléphoniques ne devront pas être apparents. 

Le diamètre des antennes paraboliques ne devra pas dépasser 80 cm. 

L’installation des antennes paraboliques au faîtage, sur les lucarnes, balcons, garde-
corps et appuis des fenêtres est interdite. 

Elles seront installées à l’égout du toit, sur les pans de toiture, ou sur les toits-
terrasses. 
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3-6 Les clôtures en bordure de voie 

PPrreessccrriippttiioonnss  
Les clôtures devront être conçues de manière à s'harmoniser avec la construction 
concernée. Elles devront être sobres et dépourvues de toute ornementation 
fantaisiste. 

Sur rue, la clôture sera constituée : 

- soit d’un mur 
- soit d’un muret éventuellement surmonté d’une grille métallique. 

 
Le mur ou le muret sera traité en harmonie avec l’habitation concernée ou avec les 
clôtures avoisinantes (matériau, couleur). 

Lorsque la clôture existante est constituée d’un mur ancien en pierres ou briques 
apparentes, elle devra être conservée et restaurée. 

Les portails seront de conception simple. 

Les coffrets techniques et boîtes aux lettres devront être accessibles de la rue et 
incorporés à la clôture ou aux murs de façade, au nu du mur. 

La hauteur totale de la clôture devra s’harmoniser avec les hauteurs des clôtures 
existantes dans la même rue. 

Si la clôture est à claires-voies, la partie pleine de la clôture ne devra pas dépasser un 
tiers de la hauteur totale. 

Les demandes d'opérations groupées et d’habitat collectif seront accompagnées d'un 
modèle type de clôture qui, une fois approuvé, devra obligatoirement être respecté. 
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UF 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

1 - Rappels 

Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Il devra être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle des aires de 
stationnement sur le terrain de l’opération et selon les normes définies au paragraphe 2. 

En cas de changement d’affectation des locaux existants, les nouvelles installations devront répondre 
aux mêmes normes. 

Les extensions de toute construction existante doivent répondre aux normes définies au paragraphe 2. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager sur le terrain de l’opération le nombre 
de places nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à réaliser les places de 
stationnement qui lui font défaut en application de l’article R 332-17 du Code de l’Urbanisme : 

- soit en versant une participation prévue à l’article L 421-3 (3ème et 4ème alinéas) du Code 
de l’Urbanisme ; 

- soit en réalisant ces places sur un terrain situé à moins de 300 mètres du terrain de 
l’opération. 

2 - Nombre d'emplacements 

ª Pour les constructions à usage d'habitation, il sera demandé une place pour     
60 m² de SHON et par logement. Pour les immeubles collectifs, un espace pour 
le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les résidences de personnes âgées, il sera créé une place de stationnement 
pour 100 m² de SHON. 

ª Pour les constructions à usage de bureaux ou de services : 

- aucune place n'est exigée jusqu'à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 60 m². Un espace pour le 

stationnement des cycles devra être prévu. 
 

ª Pour les constructions à usage de commerce ou d'artisanat : 

- aucune place n'est exigée jusqu'à 300 m² de SHON. 
- au-delà de 300 m² de SHON, 1 place par tranche de 100 m². 

 
ª Pour les constructions à usage hôtelier, il sera créé 1 place pour 3 chambres. 
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ª Pour les constructions à usage industriel, de type industrie légère, il sera créé 1 
place de stationnement par tranche de 100 m² de SHON, hors les espaces 
réservés à l'évolution et au stationnement des engins et poids-lourds ou autres 
véhicules nécessaires à l'activité. 

ª Pour les hôpitaux, il sera créé 1 place pour 60 m² de SHON. 

ª Pour les salles de jeux, de noces et banquets, il sera créé1 place pour 30 m² de 
SHON 

ª Pour les écoles maternelles et élémentaires, 1 place par salle de cours. 

ª Pour les collèges et lycées, 1 place pour 7 élèves. 

ª Pour les établissements d'enseignement supérieur, 1 place pour 5 élèves. 

ª Pour les collèges, les lycées, les établissements d'enseignement supérieur, un 
espace pour le stationnement des cycles devra être prévu. 

ª Pour les équipements et les établissements recevant du public et pour les 
constructions qui ne sont pas désignées aux paragraphes précédents, le nombre 
de places de stationnement sera déterminé en tenant compte de leur nature. 

3 - Autres constructions ou occupations du sol 

La norme applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est 
celle à laquelle ces établissements sont le plus directement assimilables. 

4 - Caractéristique des places de stationnement dans les aires 
collectives 

Chaque emplacement dans une aire collective doit présenter une accessibilité 
satisfaisante. 

Une surface moyenne de 22 m² par emplacement, dégagement compris sera prévue. 

UF 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 
CLASSES 

Les espaces restés libres après les constructions et non occupés par les aires de 
stationnement doivent faire l'objet d'un traitement paysager. 

Les abords des bassins de rétention des eaux pluviales devront faire l'objet d'un 
traitement paysager. 
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Des écrans boisés doivent être implantés autour des parcs de stationnement de plus 
de 1 000 m². 

Les aires de stationnement en surface de plus de 4 emplacements devront être 
plantées à raison d'un arbre de haute tige au moins pour 100 m² de surface de 
stationnement. 

Un traitement végétal des aires de stationnement est recommandé. 

Sur toutes les propriétés, l’entretien des espaces libres et plantations est imposé. 

 

SECTION 3 

POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

UF 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Pour toute construction, le COS est fixé à 1. 
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Chapitre 7 : Dispositions propres à la zone UG 

 

 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Cette zone correspond à l’emprise de la Base aérienne militaire 110 de Creil, située 
dans la partie Sud-Est de la commune. L’objectif de cette zone est d’accompagner le 
renforcement des fonctions militaires et stratégiques de cette base aérienne. 
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SECTION 1 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 

DU SOL 

UG 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1 – Rappels 
Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés, dans les conditions 
prévues à l’article L 130-1 du Code de l’urbanisme. 

2 - Sont interdites les occupations du sol suivantes : 
ª Constructions à usage hôtelier 
ª Constructions à usage de commerce et d’artisanat 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie légère 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie lourde 
ª Constructions à usage agricole 

ª Les terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à la 
réglementation prévue aux articles R 444-3 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

ª Les habitations légères de loisirs soumises à la réglementation prévue aux 
articles R 444-1 et suivant du Code de l’Urbanisme 

ª Les parcs d’attractions et aires de jeux et de sports visés à l’article R 442-2 
(alinéa a) du Code de l’Urbanisme dont la présence constituerait une gêne pour 
l’environnement, notamment en raison du bruit, des émanations d’odeurs, de 
poussières, de la circulation. 

ª Les caravanes et mobil-homes à usage d’habitation permanent ou temporaire. 

 
 
Sauf application d’une disposition d’alignement ou d’une servitude, il pourra être fait abstraction des 
prescriptions édictées aux articles 3 à 10 pour : 

- Les immeubles existants avant la mise en vigueur de l’actuel Plan d’Occupation des Sols 
qui peuvent être réparés ou aménagés, dans le volume bâti existant 

- La reconstruction, en cas de sinistre, à égalité de surface de plancher. 
- Les occupations et utilisations du sol à usage d’équipements d’infrastructure liés à la 

voirie et aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d’eau potable, postes de 
détente de gaz, station d’épuration, bassin de retenue, etc...). 
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UG 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS : 

1 – Sont autorisées toutes les occupations et utilisations du sol autres 
que celles interdites à l’article 1. 

2 - Toutefois, sont autorisées sous condition, les occupations et 
utilisations du sol ci-après : 

ª Constructions à usage d’habitation, leurs extensions ou leurs annexes à 
condition qu’elles soient nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 
établissements autorisés. 

ª Construction à usage d’entrepôt, leurs extensions ou leurs annexes à condition 
qu’elles soient nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 
établissements autorisés. 

ª Construction à usage de stationnement, leurs extensions ou leurs annexes à 
condition qu’elles soient nécessaires au fonctionnement ou à la surveillance des 
établissements autorisés. 

ª Les installations et travaux divers définis à l’article R 442-2 du Code de 
l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol 
autorisées dans la zone. Les affouillements et exhaussements de sol, tels que 
définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone, ou s’ils 
concernent un aménagement paysager d’un espace collectif. 
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SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

UG 3 - ACCES ET VOIRIE 

AAccccèèss  
Toute opération doit comporter le minimum d'accès sur les voies publiques. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de circulation automobile et piétonnière, de sécurité, de défense contre 
l’incendie et de la protection civile. 

Ces accès doivent être adaptés à l’opération future. 

Afin de satisfaire aux exigences de sécurité, les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possible des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 
visibilité est mauvaise. 

VVooiirriiee  
Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les 
caractéristiques correspondent à leur destination et à leur importance. 

UG 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle, qui, par sa destination implique une 
utilisation d’eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

Pour les constructions qui, en raison de leur hauteur, ne peuvent être desservies 
gravitairement, le constructeur doit réaliser à sa charge l’installation de surpression. 

2 - Assainissement 

EEaauuxx  uussééeess  
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle 
engendrant des eaux usées. Toute évacuation dans les fossés, cours d’eau et égouts 
pluviaux est interdite. 
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Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit 
se faire dans les conditions prévues par l’article 35-8 du Code de la Santé Publique et 
par l’article R 111-12 du Code de l’Urbanisme. 

A défaut de réseau d'assainissement et pour la création d'une construction sur une 
parcelle qui ne peut être raccordée au réseau d'assainissement collectif, le 
constructeur aura l'obligation de soutenir un assainissement autonome à condition 
que la parcelle permette de dégager un espace libre de construction ou installation 
minimum de 250 m², en aval hydraulique de la construction. 

EEaauuxx  pplluuvviiaalleess  
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet de ces eaux 
en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. Lorsqu’il existe 
un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain 
devront garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

3 - Desserte électrique, téléphonique et de télédistribution 
Les branchements privés sur les réseaux d’électricité, de télécommunication et de 
télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 

En cas de réalisation voies nouvelles, les réseaux électrique, téléphonique et de 
télédistribution seront aménagés en souterrain. 

UG 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 

Non réglementée. 
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UG 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT 
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

1 - Cas général 
Les constructions doivent être implantées en retrait par rapport à l'alignement ou à la 
limite séparant la propriété de la voie. 

2 - Prescriptions liées aux servitudes d’utilité publique 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 20 mètres 
rappport à l’axe de la RN330, matérialisé par la barrière de sécurité centrale. Le 
retrait est réduit à 5 mètres pour les postes de gardien avec ou sans logement. 

3 - Dispositions diverses 
Les constructions existantes ne respectant pas les dispositions ci-dessus, si elles ne sont pas frappées 
d'alignement, pourront être transformées, agrandies ou surélevées au droit de leur façade, sous 
réserve du respect des autres articles du présent règlement. 

UG 7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions seront implantées : 

- soit en limite séparative, 
- soit en retrait par rapport à la limite séparative. 

UG 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES 

Les constructions non contiguës devront respecter un recul permettant d'assurer des 
conditions d'éclairement suffisantes au regard de l'utilisation des locaux. 

UG 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementée. 
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UG 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

1 - Détermination de la hauteur absolue 
ª La « hauteur absolue » d’une construction sera comptée à son faîtage.  

Le faîtage constitue la ligne de jonction supérieure de 2 pans de toiture, inclinés suivant des 
pentes opposées, ou l’acrotère en cas de toit-terrasse. 

Au-delà de la hauteur absolue, seuls peuvent être édifiés des ouvrages techniques et autres 
superstructures, indispensables et de faible emprise, tels que : antennes, cheminées et souches 
de cheminées, colonnes d’aération, locaux techniques d’ascenseurs, appareillages de sécurité, 
réservoirs ou silos, acrotères architecturées destinées à camoufler ces superstructures. 

ª Cette hauteur de la construction est mesurée par rapport au niveau de la voie au droit de la 
parcelle, à l’exception des terrains en surplomb. 

Lorsque la voie est en pente, la mesure sera prise au milieu de la façade parallèle à la voie. 

Pour les terrains en surplomb : 

La hauteur est mesurée à partir du point le plus bas de la partie du terrain recevant la 
construction. 

2 - Hauteurs au faîtage 
ª Pour l'ensemble des constructions, la hauteur au faîtage est fixée à 15 mètres. 

ª Pour les installations techniques militaires, il n’est pas fixé de limitation de 
hauteur. 

UG 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé. 

UG 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES 

1 - Rappels 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des constructions et 
installations nouvelles doit être assuré en dehors de la voie publique. 

Il devra être réalisé, à l’occasion de toute construction ou installation nouvelle des aires de 
stationnement sur le terrain propre à l’opération et selon les normes définies ci-dessous, tant pour les 
automobiles que pour les cycles. 
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En cas de changement d’affectation des locaux existants, les nouvelles installations devront répondre 
aux mêmes normes. 

2 - Nombre d'emplacements 
Non réglementé. 

UG 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES 
CLASSES 

Non réglementés. 

SECTION 3 
POSSIBILITES D’OCCUPATION DU SOL 

UG 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 
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Chapitre 8 : Dispositions propres à la zone UH 

 

 

CARACTERE ET VOCATION DE LA ZONE 

Cette zone rassemble les équipements collectifs, publics ou privés et espaces verts 
publics présents dans la commune : parc urbain de Creil, île Saint-Maurice, parc de la 
petite Brèche, établissements d’enseignement, équipements sportifs construits ou de 
plein air, majoritairement situés aux marges de la zone UCa , ainsi que les jardins 
familiaux. 

L'objectif de cette zone est : 

- de réserver cette zone à l'implantation d'équipements collectifs, d'aires de 
sports et de loisirs et d'espaces verts liés à la vie collective (équipements à 
vocation administrative, sociale, sanitaire, scolaire, culturelle ou sportive) 

 
- de mettre en valeur ces équipements par l'affirmation du caractère 

paysager de leur environnement. 
 
La zone UHi recouvre les secteurs classés en zone inondable par le Plan de 
Prévention des Risques d’inondations approuvé le 14 décembre 2000. Toutes les 
dispositions d’accompagnement propres à éviter ce risque et précisées par le 
règlement du PPRi devront être prises. 
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SECTION 1 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION 

DU SOL 

UH 1 • OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1 - Rappels 
ª L’édification des clôtures est soumise à déclaration (article L 441-2 du Code de l’Urbanisme). 

ª Les installations et travaux divers, définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, sont 
soumis à autorisation dès que le PLU est rendu public. 

ª Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l’article L 430-2 du Code 
de l’Urbanisme, dans les territoires visés à l’article L 430-1 du dit code. 

ª Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés, au 
titre de l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme. 

 
ª Les constructions à usage d’habitation, ainsi que les établissements de soins, de repos ou 

d’enseignement exposés au bruit des voies, tel que défini dans l’annexe «nuisances 
acoustiques», sont soumis à des normes d’isolement acoustique, conformément aux dispositions 
de l’arrêté du 6 octobre 1978 modifié et de ses annexes, relatif à l’isolement acoustique contre les 
bruits de l’espace extérieur et à la loi du 31 décembre 1992 contre le bruit et l’arrêté préfectoral 
du 28 décembre 1999. 

ª Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés, dans les 
conditions prévues à l’article L 130-1 du Code de l’Urbanisme. 

2 - Sont interdites les occupations du sol suivantes 
ª Constructions à usage hôtelier 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie légère 
ª Constructions à usage industriel, de type industrie lourde 
ª Constructions à usage d’entrepôt 
ª Constructions à usage agricole 

ª Les terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à la 
réglementation prévue aux articles R 444-3 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

ª Les habitations légères de loisirs soumises à la réglementation prévue aux 
articles R 444-1 et suivant du Code de l’Urbanisme 
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ª Les parcs d’attractions et aires de jeux et de sports visés à l’article R 442-2 
(alinéa a) du Code de l’Urbanisme dont la présence constituerait une gêne pour 
l’environnement, notamment en raison du bruit, des émanations d’odeurs, de 
poussières, de la circulation. 

ª Les caravanes et mobil-homes à usage d’habitation permanent ou temporaire. 

ª Dans les espaces indiqués au plan comme espace de jardin à protéger sont 
interdites les annexes d’une superficie supérieure à 8 m², ou supérieure à 15 m² 
quand le terrain est directement desservi par une voie existante publique ou 
privée. 

 

 

Sauf application d’une disposition d’alignement ou d’une servitude, il pourra être fait 
abstraction des prescriptions édictées aux articles 3 à 10 et 12 pour :  

- Les immeubles existants avant la mise en vigueur de l’actuel Plan Local d’Urbanisme qui 
peuvent être réparés ou aménagés, dans le volume bâti existant 

- La reconstruction, en cas de sinistre, à égalité de surface de plancher. 
- Les occupations et utilisations du sol à usage d’équipements d’infrastructure liés à la 

voirie et aux réseaux divers (transformateurs, pylônes, réservoirs d’eau potable, postes de 
détente de gaz, station d’épuration, bassin de retenue, etc...). 

1 – Sont autorisées toutes les occupations et utilisations du sol autres 
que celles interdites à l’article 1. 

2 - Toutefois, sont autorisées sous condition, les occupations et 
utilisations du sol ci-après : 

ª Constructions à usage de bureaux, de services, d’habitation ou de commerce, ou 
leurs extensions à condition qu’elles soient nécessaires au fonctionnement ou à 
la surveillance des établissements autorisés. 

ª Annexes à condition qu’elles soient liées à l’exploitation d’un jardin (abri de 
jardin). 

ª Les installations et travaux divers définis à l’article R 442-2 du Code de 
l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation des occupations et utilisations du sol 
autorisées dans la zone. Les affouillements et exhaussements de sol, tels que 
définis à l’article R 442-2 du Code de l’Urbanisme, s’ils sont liés à la réalisation 
des occupations et utilisations du sol autorisées dans la zone, ou s’ils 
concernent un aménagement paysager d’un espace collectif. 
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SECTION 2 

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

UH 3 - ACCES ET VOIRIE 

AAccccèèss  
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. 

Toute opération doit comporter le minimum d'accès sur les voies publiques. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle 
de ces voies qui présente une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de circulation automobile et piétonnière, de sécurité, de défense contre 
l’incendie et de la protection civile. 

Ces accès doivent être adaptés à l’opération future. 

Afin de satisfaire aux exigences de sécurité, les accès doivent être situés en des points 
les plus éloignés possible des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 
visibilité est mauvaise. 

Les aires de stationnement ne doivent présenter au maximum qu’une seule entrée et 
une seule sortie sur la voie publique. 

Si les constructions ou installations projetées, publiques ou privées, sont destinées à 
recevoir du public, elles doivent comporter des accès réservés aux piétons, 
indépendants des accès des véhicules. Ces accès doivent être munis de dispositifs 
rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées. 

VVooiirriiee  
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte, celles-ci devront être 
aménagées, si elles se terminent en impasse, de telle sorte que les véhicules puissent 
tourner. Cette disposition ne s’applique pas aux voiries existantes. 
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UH 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

1 - Alimentation en eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle, qui, par sa destination implique une 
utilisation d’eau potable, doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de 
distribution sous pression présentant des caractéristiques suffisantes. 

Pour les constructions qui, en raison de leur hauteur, ne peuvent être desservies 
gravitairement, le constructeur doit réaliser à sa charge l’installation de surpression. 

2 - Assainissement 
EEaauuxx  uussééeess  
Le branchement à un réseau collectif d’assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation nouvelle 
engendrant des eaux usées. Toute évacuation dans les fossés, cours d’eau et égouts 
pluviaux est interdite. 

Tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans les égouts publics doit 
se faire dans les conditions prévues par l’article 35-8 du Code de la Santé Publique et 
par l’article R 111-12 du Code de l’Urbanisme. 

EEaauuxx  pplluuvviiaalleess  
Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). Le rejet de ces eaux 
en rivière doit faire l’objet de l’autorisation des services compétents. Lorsqu’il existe 
un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain 
devront garantir leur évacuation dans ledit réseau. 

3 - Desserte électrique, téléphonique et de télédistribution 
Les branchements privés sur les réseaux d’électricité, de télécommunication et de 
télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 

A l’occasion de la réalisation de voies nouvelles, les réseaux électrique, téléphonique 
et de télédistribution seront aménagés en souterrain. 

 

UH 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS 

Non réglementée. 


